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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egali'te 
Fraternite 

Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par; Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel; 02.32.29.60.19 
Mel; ddtm-seatr-mis@eure.gouv_fr 

Evreux, le - 5 NOV, 2 20 
Le Prefet de !'Eure a 

GAEC FERME DES PATURES 

10 RUE SAINT PIERRE 

ORVAUX 
27190 LE VAL-DORE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Mesdames, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 6,49 ha, sltueets) et referenceers) comme suit: 

COMMUNE 
CONCHES EN OUCHE 

Section 
- AK 

Nurnerots) de parcelle 
16 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 01/11/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans un delal de QUATRE MOIS 

suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recuei l+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Mesdames, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, ,ructures 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mar~chal Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00-vendredi et veille dejours f~ries fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-06-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE -  mars  2021 25



.JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le HOV. 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

SCEA DE LA FOSSE CORBIN 
9 RUE OE LA FORET CORBIN 

SYLVAINS LES MOULINS 
27240 SYLVAIN LES MOULIN$ 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 38,956 ha, situee/s) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
SYLVAIN LES MOULINS- SYLVAINS LES MOU LINS 

Section Numerots) de parcelle 
- ZA 41 
- ZD 188 
- ZD 189 
- ZE 37 
- ZH 13 
- ZH 37 
- ZH 4 
- ZH 5 
- ZK 273 
- ZK 274 
- zx 12 
- zx 135 
- zx 136 
- zx 17 
- zx 22 
- zx 320 
- zx 321 
- zx 34 
- zx 42 
- zx 43 
- zx 50 
- zx 56 
- zx 57 
- zx 59 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 02/11/2020 

Direction departernentale des tcrritoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-06-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE -  mars  2021 26



Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www~prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du r-tarechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-06-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE -  mars  2021 27



... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrele des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le - 5 NOV, 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

SCEA MARMAT 

6 RUE DES BUQUETS 

27180 CLAVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Mesdames les gerantes, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la creation de la SCEA 

MARMAT et !'installation de Mesdames Marion et Mathilde ODIN portant sur 137,4074 ha, situeets) et 
referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
CAUGE 

CLAVILLE 

Section Nurnerots) de parcelle 
- ZA 97 
- ZA 98 
- ZK 2 
- ZL 45 
- ZL 58 
- ZL 70 
- ZL 72 

- A 124 
- B 12 
- B 2 
- B 245 
- B 246 
- B 3 
- B 4 
- B 484 
- B 73 
- C 21 
- C 292 
- C 49 
- C 725 
- C 748 
- C 80 
- C 88 
- C 89 
- C 98 
- D 13 
- D 182 
- D 190 
- D 35 
- E 64 

Direction departernentale des territoires et de la rner de l'Eure - 1, avenue du r-tarechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 o 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-06-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE -  mars  2021 28



CLAVILLE - E 
- G 

90 
12 

- G 149 
- G 150 
- G 151 
- G 152 
- G 16 
- G 631 
- G 71 
- G 91 
- H 107 
- H 109 
- H 11 
- H 14 
- H 198 
- H 28 
- H 69 
- H 95 
- X 20 
- X 38 
- X 46 

FERRIERES HAUT CLOCHER 

PORTES 

TOURNEDOS BOIS HUBERT 

- XA 

- XA 

- ZB 

11 

18 

5 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 02/11/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACffE d'explolter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.orefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Mesdames les gerantes, l'expression de mes salutations distinguees. 

l'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, tructures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20016 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 6h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours fenes fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-06-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE -  mars  2021 29



PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr6/e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le - 5 NOV. 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

EARL ANTOINE LAMBERT 

40 RUE CHANANCON 

FOURS EN VEXIN 
27630 VEXIN SUR EPTE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 19,3865 ha, situeets) et referenceets) com me suit: 

COMMUNE 
VEXIN SUR EPTE - FOURS EN VEXIN 

Section 
- ZB 

Nurnerots) de parcelle 

s1 I 
ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 04/11/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recuei l+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installa · structures 

Liliane ~BBE 

Direction departernentale des territoires ct de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018. 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h1S/13h4S a 17h00- vendredi ct vcille dejours feries fermeture a 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 5 NOV. 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

GAEC LES LEGUMES DU CHATEAU 

17 RUE DU FOUR A BAON 

27600 GAILLON 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la creation du GAEC 

LES LEGUMES DU CHATEAU et /'installation de Flora et Mickael REVY portant sur 8,0~41 ha, situeets) et 

referenceels) comme suit: 

COMMUNE 

GAILLON 

LE VAL D'HAZEY -AUBEVOYE 

Section 

- AD 
- AD 
• AD 
- AD 

- AB 

Nurnerots) de parcelle 

223 
230 
237 
238 

142 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 05/11/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision rec;ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:/iwww.prefectures-re_ion~.i;ouv.fr/normandie ta s/'view/NormandielDocuments+et+publications/ 
B_ecuei l+des+actes+admi nistratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par /'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de I'unite modernisation, 
instdtructures 

LiliJ:{~BBE 

Direction dcparternentole des territoires et de la mer de l'Eure - 1. avenue du r-terecha! Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CEDEX tel 02 32 29 60 60 
Heu re, d'ouven:ure au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00- vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.go~v.fr 

Evreux, le L · NOV• 2U20 
Le Prefet de l'Eure a 

SCEA LA FERME DE LA VILLETTE 

151 ROUTE NATIONALE 

27310 ST OUEN DE THOUBERVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'entree comme 

associe exploitant gerant de Monsieur Alexandre BRIERE au sein de la SCEA LA FERME DE LA VILLETTE 

portant sur 120,3395 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
LOUVIERS 

PINTERVILLE 

VAL DE REUIL 

VIRONVAY 

Section Numerots) de parcelle 
- AD 1 
- AD 11 
- AD 12 
- AD 14 
- AD 15 
- AD 16 
- AD 2 
- AD 20 
- AD 4 
- AD 5 
- AD 61 
- ZB 30 
- ZB 36 
- ZB 39 
- ZB 43 
- ZB 628 
- ZB 8 
- ZB 9 

- A 182 
- A 491 
- ZA 20 
- ZA 25 
- ZA 26 

- ED 123 
- ED 155 

- C 225 
- ZB 1;44 
- ZB 418 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mari!chal Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 16/10/2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de Particle R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation structures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mar~chal Foch. CS 20018. 27020 EVREUX CE DEX tet: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverturc au public: du lundi au jcudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vcndrcdi et veillc de jours feries fermeturc a 16h00 
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• JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Met: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 9 OCT, 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

EARL LES TAISNIERES 

2 ROUTE DU TRONQUAY 

27480 LYONS LA FORET 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour !'installation de 

Monsieur Paul MAHIEU et de Madame Laure MAHlEU au sein de la SCEA LES TAISNlERES portant sur 
144,3063 ha, situeets) et referenceefs) comme suit: 

COMMUNE 
LES HOGUES 

LYONS LA FORET 

Section Nurnerots) de parcette 
- C 110 
- C 14 
- C 19 
- C 75 

- A 10 
- A 101 
- A 103 
- A 105 
- A 107 
- A 109 
- A 11 
- A 112 
- A 120 
- A 122 
- A 128 
- A 130 
- A 132 
- A 133 
- A 134 
- A 136 
- A 137 
- A 138 
- A 146 
- A 16 
- A 18 
- A 27 
- A 31 
- A 37 
- A 38 
- A 39 

Direction departementale des territoires ct de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CED EX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s fermeture b 16h00 
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LYONS LA FORET 

ST SAENS - 76680 

- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 

- ZA 

40 
44 
45 
54 
55 
56 
57 
73 
76 
8 
85 
9 
93 

12 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 

suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+oublications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, tructures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Lihert! 
Egalite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par; Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 9 OCf. 202D 
Le Prefet de l'Eure a 

EARL PHILIPPE LEROY 

12 RUE DE LA MAROTTE 

27220 GROSSG:UVRE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 21,011 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
LA BARON NIE - GARENCIERES 

Section 
- E 
- E 
- E 

Numero(s) de parcelle 
105 
2 
4 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 20/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
instal t10 structures 

Lili 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veillc de jours feries fermeture ~ 16h00 
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PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
.Egalitt 
Fraterm"te 

Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrdle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 9 OCT. 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

DUPUY ARNAUD 

4 RUE D'HEBECOURT 

27150 SANCOURT 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour votre reprise a titre 
individuel des surfaces de l'EARL LES MONTS portant sur 270,0402 ha, situeets) et referenceets) 
comme suit: 

COMMUNE 
BEZU LA FORET 

HEBECOURT 

HEUDICOURT 

MAIN NEVILLE 

Section Nomerots) de parcelle 
- ZH 3 

- ZP 3 
- ZP 4 

- ZA 2 
- ZA 26 
- ZA 3 
- ZA 5 
- ZB 19 
- ZB 5 
- zc 12 
- zc 13 
- zc 19 
- zc 2 
- ZE 10 
- ZH 23 
- 21 10 
- 21 5 
- 21 6 
- 21 80 
- 21 9 

- 2A 14 
- ZA 15 
- ZA 16 
- ZA 54 
- 2A 57 
- ZA 59 
- 2A 60 
- ZA 8 
- ZH 2 

Direction departernentale des territotres et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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MAIN NEVILLE 

SANCOURT 

- ZH 
- ZH 

- AB 

44 

5 

175 
- AB 176 
- AB 35 
- AB 39 
• AB 40 
- AB 64 
- AB 67 
• AB 81 
- ZB 10 
- ZB 15 
• ZB 17 
- ZB 18 
- ZB 43 
- ZB 55 
- ZB 56 
• ZB 57 
- ZB 8 
- ZB 81 
- ZB 82 
- ZB 83 
- zc 1 
· zc 17 
· zc 2 
- zc 3 
- zc 37 
- zc 44 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 20/10/2020 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
sulvant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet · 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www. prefectures-regions. gouv. fr /norma nd ie/tags/view /Norma ndie/Docu ments+et+pu bl ications/ 
Recuei I +des+actes+admi n istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par ('article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installati ff, structures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l"Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00- vendredi et veille dejours feries fermeture ~ 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 9 OCT, 2020 
Le Prefer de l'Eure a 

LOIR VINCENT 

530 ROUTE DE BROTONNE 

BOSC BENARD COMM IN 
27520 GRAND BOURGTHEROULDE 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 5,814 ha, situeets) et referenceets) cornrne suit: 

COMMUNE 
GRAND BOURGTHEROULDE- BOSC BENARD COMM IN 

Section 
- ZB 

Nurnerots) de parcelle 

a I 
ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 22/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+oublications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installati n, structures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018. 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 6h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s fermeture ~ 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par; Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du controls des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le i 9 DL l, 2020 
Le Prefet de l'Eure a 
MARY EMMANUEL 

96 IMPASSE DE LA RATIERE 

27450 ST PIERRE DES IFS 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 6,8165 ha, situee(s) et referenceeis) comme suit: 

COMMUNE 
GLOS SUR RISLE 

Section 
- B 
- B 

Nurnerors) de parcelle 
200 
201 

- B 202 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 27/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous inforrne que je fais proceder a la publicite prevue par i'artlcle R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Lili~ 

Direction departernentale des tcrritoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi aujeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00-vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controla des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le ! 9 OCT, 2020 
Le Prefer de l'Eure a 

EARL FERME DE SAINT LAURENT 

52 RUE SAINT LAURENT 

78790 TILLY 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 31,923 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

GARENNES SUR EURE 
Section Nurnerots) de parcelle 

• A 114 
- A 281 
• A 98 
- C 12 
• C 13 
• C 14 
• C 15 
- C 16 
• C 17 
- C 18 
- C 2 
. C 21 
- C 22 
- C 27 
- C 28 
• C 347 
. C 348 
• C 378 
• C 70 
• E 1187 
- E 1546 
• E 1548 
• E 1573 
- E 1575 
• E 1615 
- E 1617 
- E 240 
- ZA 33 
- ZA 47 
- ZB 56 
. zc 14 

Direction departementale des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 · 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au Jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de Jou rs ferles fermeture a 16h00 
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GARENNES SUR EURE - zc 
- zc 

16 
17 

- zc 18 
- zc 19 
- zc 29 
- zc 3 

LA COUTURE BOUSSEY 

:.. 
- C 
- ZD 

253 
11 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 27/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentiennee dans le present accuse de reception, vous beneflcferez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations dlstinguees, 

L'adjointe au chef de l'u ite modernisation, 
instal ructures 

Liliane LABBE 

Direction departementale des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20016 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Libert! 
Egalite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controls des structures 

Tel: 02.32.29_60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 9 OCT. 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

GAEC DES EPIS DU FEUGRES 

LE GRAND FEUGRES 

27230 ST GERMAIN LA CAMPAGNE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 25,1648 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
ST GERMAIN LA CAMPAGNE 

Section Numerots) de parcelle 
- ZA 100 
- ZA 101 
- ZA 103 
- ZA 104 
- ZA 52 
- ZB 13 
- zc 10 
- zc 13 
- zc 46 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 28/10/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernerrtale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

httg://www.grefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees, 

'"""?,·:-i ., 1,,1; 
L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 

installation structures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Narechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel 02 32 ·29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille dejours ferics fermeture ~ 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-03-01-003

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - février 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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~ .... .', .. -,!I 
llEPUJIUQ_UE PRANCAISj 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 09 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012517 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC T'JAMPENS 
La Faudiniere 
61230 COULMER 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 49,74 ha situets) sur les 
communes de COURMENIL, CROISILLES, ORGERES, references cadastrales : 

COURMENIL : A68-69,C25-26-28-29-30-31-32-38-39-40-40-164-177-183 
CROISILLES : A67-168,C79-81-82-83-86-87-91-114-115,G31-88-89-90-193-195-228-229-230-232 
ORGERES : A81 

Dossier receptionne complet le : 01/10/2020 

La date du 01 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

~ .... -'~ .. ~I 
llEPUBUQUE FRANCA.I~ 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 05 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012486 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC GRAINDORGE ET 
FILS 
Longue-noe 
61220 LE MENIL DE BRIOUZE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,59 ha situets) sur les 
communes de LE MENIL-DE-BRIOUZE, references cadastrales: 

LE MENIL-DE-BRIOUZE : ZV65-66 

Dossier receptionne complet le : 02/10/2020 

La date du 02 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, ccntormement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQUE FRANCA.IS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012490 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC GROSSE 
LA BAROCHE SOUS LUCE LE JARDIN 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2, 12 ha situets) sur les 
communes de LA CHAPELLE-D'ANDAINE, references cadastrales : 

LA CHAPELLE-D'ANDAINE : ZR27 

Dossier receptionne complet le : 02/10/2020 

La date du 02 octobre 2020 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012566 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur BENOIST BASTIEN 
28 RUE DU 8 MAI 1945 
14700 FALAISE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 88,09 ha situets) sur les 
communes de BATILLY, LOUGE-SUR-MAIRE, SAINT-BRICE-SOUS-RANES, SAINT-OUEN-SUR-MAIRE, 
references cadastrales : 

BA TILLY : E132-133-134-135-137-138-139-140-141-142-143-144-147-149-150-252-316 
LOUGE-SUR-MAIRE : ZH11 
SAINT-BRICE-SOUS-RANES : A264-266-283-284-285-315-316,C1-16-17-31-213-214-255-258-262-367-368,D161-166-451- 
452-460 
SAINT-OUEN-SUR-MAIRE : A4-5-9-10-11-12-18-29-55-56-58-67-84-106-107-108-109-110-128-138-176-179-183,B32-34-50- 
51-89-99-192-251-253,C139-146-147-235-236,E126-127-130-131 

Dossier receptionne complet le : 02/10/2020 

La date du 02 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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~ .... :_J 
IEPUBUQUE FRANCA.IS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012434 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL MAILLOT 
Le Bois de la Haie 
61190 IRA! 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,61 ha situets) sur les 
communes de RANDONNAI, references cadastrales : 

RANDONNAI : C168 

Dossier receptionne complet le : 05/10/2020 

La date du 05 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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REPU11UQ_UE FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012523 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DES ETILS 
LES ETILS 
61160 NEAUPHE SUR DIVE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14,07 ha situets) sur les 
communes de ECORCHES, TRUN, references cadastrales : 

ECORCHES : 871-73 
TRUN : 820-23-27-33-45 

Dossier receptionne complet le : 05/10/2020 

La date du 05 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

~,w.',-m,~ 
llEPUllU(lUB FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012526 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur DORDOIGNE Franck 
PONTHUS 
61130 LA CHAPELLE SOUEF 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 231,89 ha situets) sur les 
communes de APPENAI-SOUS-BELLEME, GEMAGES, IGE, LA CHAPELLE-SOUEF, SAINT-GERMAIN-DE-LA­ 
COUDRE, references cadastrales: 

APPENAI-SOUS-BELLEME : C114-115-133-135-136-137-138-139-311,D111-112-116-117-118-120-122-135-146-147-148- 
149-151-152-153-155-220-222-224-277-278-333 
GEMAGES : A58-60-61-62-63-64-83-84-95-96-205-268-355-357-359-361,B211-228-229,D399 
IGE : 025-26-27-147-155-185-199 
LA CHAPELLE-SOUEF : B319-323-324,C129-130-131-132-133-134-161-198,09-10-11-14-33-37-46-52-89-101-102-103-107- 
109-112-116-117-118-120-121-122-141-151-153-200-206-209-210-213-217-218-219-224-225-228-243-245,E16-17-19-100- 
101-114-116-117-159-208 
SAINT-GERMAIN-OE-LA-COUDRE : A34-40-45-46-50-51-52-81,B41-42-44-45-46-48-334-391 

Dossier receptionne complet le : 06/10/2020 

La date du 06 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 25 novernbre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012587 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL FERRE MARC 
La Fosse 
61700 AVRILL Y 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,66 ha situets) sur les 
communes de AVRILL Y, references cadastrales : 

AVRILL Y: ZE11 

Dossier receptionne complet le : 06/10/2020 

La date du 06 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publrcite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012595 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL CRABOS 
La Mauduiterie 7 rue du Moulin de Groutel 
61250 SEMALLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 12,6 ha situets) sur les 
communes de LARRE, references cadastrales : 

LARAE : ZD27-50 

Dossier receptionne complet le : 06/10/2020 

La date du 06 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012552 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant SCEA DE L'EPAIL 
Les Houllletieres 
61350 MANTILLY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,96 ha situets) sur les 
communes de SAINT-MARS-D'EGRENNE, references cadastrales: 

SAINT-MARS-D'EGRENNE : Z65 

Dossier receptionne complet le : 07/10/2020 

La date du 07 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneticlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distlnquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_/I' .-1/~,~ 
~ 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012598 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL DU CHENET DES VAUX 
Le Chenet des Vaux 
61400 ST LANGIS LES MORTAGNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,74 ha situets) sur les 
communes de SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL, references cadastrales : 

SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL: ZW28 

Dossier receptionne complet le : 07/10/2020 

La date du 07 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publictte des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Oeparternental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 13 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012549 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame EARL LA BELLE MENAGERIE 
LA MENAGERIE 
61360 SAINT-QUENTIN-DE-BLAVOU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 147,08 ha situets) sur les 
communes de BURE, COULIMER, SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE, SAINT-QUENTIN-DE-BLAVOU, references 
cadastrales : 

BURE: ZM13-17 
COULIMER : ZR9 
SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE: 095-109,E1-2-3-4-5-6-7-43-54-57 
SAi NT-QU ENTIN-DE-BLAVOU : ZC4 7,ZD 1-2-3-22-31,ZE 1-25 

Dossier receptionne complet le : 09/10/2020 

La date du 09 octobre 2020 constitue done le depart du dela: de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_ / , , . J /rv 1 Cf}..UL- 
~ 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012572 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur MIGNON Sylvain 
Le Buisson 
61500 BURSARD 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 13, 72 ha situets) sur les 
communes de ESSAY, references cadastrales: 

ESSAY: Zl109 

Dossier receptionne complet le : 09/10/2020 

La date du 09 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_i ,,.J/rn~ 
~ 

M. VINOT 
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ilEPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 20 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012597 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL CHEVALAIT 
NEUVILLE PRES SEES La Molsiere 
61500 CHAILLOUE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,76 ha situets) sur les 
communes de CHAILLOUE, references cadastrales : 

CHAILLOUE : ZV27 

Dossier receptionne complet le : 10/10/2020 

La date du 10 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_;,, .JJrn~ 
~ 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Het.du dossier C2012557 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Madame et Messieur Les Gerants SCEA DE LA 
LISSOUDIERE 
LA LISSOUDIERE 
61230 LE SAP-ANDRE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Messieur Les Gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 77, 15 ha situets) sur les 
communes de CHAUMONT, LE SAP-ANDRE, SAINT-NICOLAS-DES-LAITIERS, references cadastrales: 

CHAUMONT: ZA4,ZB11-13 
LE SAP-ANDRE : B92-93-94-114-115-116-117-120-121-122,C48-53-208-209 
SAINT-NICOLAS-DES-LAITIERS : ZH1-4 

Dossier receptionne complet le : 12/10/2020 

La date du 12 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Messieur Les Gerants, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 13 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012499 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur BOUTEILLER Romain 
LA GRANDI ERE 
61120 AUBRY LE PANTHOU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 23,78 ha situets) sur les 
communes de SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE, references cadastrales: 

SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE: 811-125-130-136-137-169-171-172-194-195 

Dossier receptionne complet le : 13/10/2020 

La date du 13 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-01-003 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de l'Orne - février 2021 62



~UH~,m<~I 
lltPUBUQ.UE FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 22 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012548 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur HAMARD PIERRE-BAPTISTE 
LA PLANCHE 
61570 MORTREE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 109,21 ha situets) sur les 
communes de BOISSEI-LA-LANDE, MARCEi, MEDAVY, MONTMERREI, MORTREE, references cadastrales: 

BOISSEI-LA-LANDE: ZC13-14 
MARCEi : ZN55-56-57,ZY24-25-26-29-30 
MEDAVY: ZH9-10-11-12 
MONTMERREI: ZH1-2-3-4-5-17-43-44,ZR1-2 
MORTREE: XA8-16-17,XB8-33-38-40,YS32-38 

Dossier receptionne complet le : 14/10/2020 

La date du 14 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 13 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012605 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC PATRIER 
Le Bourg 
61160 COULONCES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,96 ha situets) sur les 
communes de COULONCES, references cadastrales : 

COULONCES: ZB71-72 

Dossier receptionne complet le : 14/10/2020 

La date du 14 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernentat 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISI! 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 19 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012378 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL de la Couturelle Mathieu 
767, Rue Priere 
59226 RUMEGIES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10, 75 ha situets) sur les 
communes de SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE, references cadastrales: 

SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE : F14-20-23 

Dossier receptionne complet le : 15/10/2020 

La date du 15 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite des parcelles demandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 26 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012474 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur CAGET Marc 
La Marciquee 
61390 COURTOMER 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,83 ha situets) sur les 
communes de TELLIERES-LE-PLESSIS, references cadastrales : 

TELLIERES-LE-PLESSIS: ZC13 

Dossier receptionne complet le : 15/10/2020 

La date du 15 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012494 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant FERME DU PERCHE 
3 Place des Vosges 
75004 PARIS-4E-ARROND1SSEMENT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,53 ha situets) sur les 
communes de MORTAGNE-AU-PERCHE, references cadastrales: 

MORTAGNE-AU-PERCHE: A072-73-74 

Dossier receptionne complet le : 15/10/2020 

La date du 15 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 19 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012603 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur GRANDIN Gerard 
LUCE La Planche 
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 42, 18 ha situets) sur les 
communes de DOMFRONT, PERROU, references cadastrales : 

DOM FRONT : BR2-3-11-14-15-16-17-18-19-20-39-40-41-43-44-46-4 7-48-54-55-56-133, BS 16-17-40-4 7-50-257-263- 
272, BW57-58-59,BX56-57-58-62-63-65-66-67-68-69-70- 71- 72-93-94-96 
PERROU: A1-2-204-240-241 

Dossier receptionne complet le : 16/10/2020 

La date du 16 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le I 9 octobre 2020 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012570 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les qerants GAEC BEAUDET DE LA 
MONNERIE 
BAROCHE SOUS LUCE - La Monnerie 
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 34, 7 4 ha situeis) sur les 
communes de DOMFRONT, references cadastrales : 

DOM FRONT : B R64-67-68-69-71-72- 7 4-93, BX43-45-46 

Dossier receptionne complet le : 19/10/2020 

La date du 19 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer. Messieurs les qerants, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-01-003 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de l'Orne - février 2021 69



PAW-'-~ .. ! 
llEPUBUQ.UE FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 22 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012481 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC PRIEUR 
Le Hubert 
61800 LE MENIL CIBOULT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,64 ha situets) sur les 
communes de SAINT-CHRISTOPHE-DE-CHAULIEU, references cadastrales: 

SAINT-CHRJSTOPHE-DE-CHAULIEU : A 128,C192,0124-125-128-129-197 

Dossier receptionne complet le : 20/10/2020 

La date du 20 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclttque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012540 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

GAEC DE LA PIGAUDIERE 
LA PIGAUDIERE FRENES 
61800 TINCHEBRAY 

ACCUSE DE RECEPTION 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 111, 17 ha situets) sur lei 
communes de FRENES, LANDISACQ, TINCHEBRAY, references cadastrales: 

FREN ES : C72-130-143-144-145-148-150-165-168-17 4-175-176-177-178-179-179-180-181-196-201-202-203-204-222-231- 
232-233-262-263-265-302-320-321-324-329-336-337-345-346-34 7-348-349-350-351-352-356-357-358-370-380-381-382-383- 
384-385-386-387-410-430-430-462-465-467-468-558-559-565-576-625-630-654-657-658, D1-4-5-6-14-15-71-73-74- 75- 77-79- 
80-81-435-436-437-438-4 78,E90-91-115-407-408-409-410-411-412-413-416-525-36-38-43-44-4 7-48-49-50-51-55-56-58-59- 
60-61-62-63-64-65-70-71-72-73- 7 4- 75- 76-77- 78-79-80-81-82-83-90-102-122-327-380-405-406-408-428 
LANDISACQ: F36-120-328 
TINCHEBRAY: F381,ZY50 

Dossier receptionne complet le : 21/10/2020 

La date du 21 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, , l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012559 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DU PETIT LUDE 
DOMFRONT - Le Petit Lude 
61700 DOMFRONT EN POIRAIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2, 13 ha situets) sur les 
communes de DOMFRONT, references cadastrales: 

DOMFRONT: CL146-147-151-152-195 

Dossier receptionne complet le : 21/10/2020 

La date du 21 octobre 2020 constitue done le depart du dela: de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPU11UQUE FRANCAii 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012620 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur,les Gerants EARL LA 
FERME DE L'INSTIERE 
L'INSTIERE 
61120 CAMEMBERT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur,les Gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 25, 7 ha situets) sur les 
communes de CAMEMBERT, references cadastrales: 

CAMEMBERT : E28-29-32-117 

Dossier receptionne complet le : 21/10/2020 

La date du 21 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce detal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur,les Gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Oeparternental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012624 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame FERET Malika 
La Piqaudiere - FRENES 
61800 TINCHEBRAY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 111,3 ha situets) sur lei 
communes de FRENES, TINCHEBRAY, references cadastrales : 

FRENES : C72-143-144-145-148-150-165-168-174-175-176-177-178-179-179-180-181-196-201-202-203-204-222-230-231- 
232-233-262-263-265-302-320-321-324-329-336-337-345-346-34 7-348-349-350-351-352-356-35 7-358-370-380-381-382-383- 
384-385-386-387-410-430-430-462-465-467-468-558-559-565-576-625-630-654-657-658, D1 -4-5-6-14-15- 71-73- 7 4-75-77-79- 
80-81-435-436-437-438-4 78, E90-91-115-407-408-409-410-411-412-413-416-525,F36-36-38-43-44-47-48-49-50-51-55-56-58- 
59-60-61-62-63-64-65-70-71-72- 73- 7 4-75-76-77-78-79-80-81-82-83-90-102-120-122-327-328-380-381-405-406-408-428-429 
TINCHEBRAY: ZY50 

Dossier receptionne complet le : 21/10/2020 

La date du 21 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012488 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur HAPPE Bertrand 
9 La Beauchardiere 
61130 ST GERMAIN DE LA COUDRE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,06 ha sttuets) sur les 
communes de SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE, references cadastrales: 

SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE : 8190 

Dossier receptionne complet le : 22/10/2020 

La date du 22 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoi res 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012553 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur TABURET Jean Marcel 
La Chouanne 
61350 ST FRAIMBAUL T 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,89 ha situets) sur les 
communes de SAINT-FRAIMBAULT, references cadastrales : 

SAINT-FRAIMBAUL T : YA52, YC79,ZY22 

Dossier receptionne complet le : 22/10/2020 

La date du 22 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 22 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012573 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur DESCHEERDER Mathieu 
LE BOURG 
61160 SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 13,41 ha situets) sur les 
communes de OMMEEL, references cadastrales : 

OMMEEL: A30-64-122-133-141-192-194 

Dossier receptionne complet le : 22/10/2020 

La date du 22 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 13 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012619 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame Monsieur GAEC BOURGOGNE 
BOURGOGNE 
61160 ST LAMBERT SUR DIVE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6, 13 ha situets) sur les 
communes de NEAUPHE-SUR-DIVE, SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE, references cadastrales: 

NEAUPHE-SUR-DIVE : ZA28 
SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE : A85-86,ZC7-8 

Dossier receptionne complet le : 23/10/2020 

La date du 23 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Oeparternental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des T erritoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 28 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Het.du dossier C2012550 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur DREUX Dylan 
La Metairie 
61430 ATHIS-DE-L'ORNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 68, 16 ha situets) sur les 
communes de ATHIS-DE-L'ORNE, LA CARNEILLE, references cadastrales: 

ATH/S-DE-L'ORNE : A531,B29-30-31-32-33-36-47-101-102-239-245-265-269-270-272-274-354-357-451-511-565-568- 
625,C309-310,036-38-39-54-56-57-58-59-74-75-80-81-82-110-122-175-176-184-185-190-191-193-194-205-373-374-375-377- 
383-384-524-590-637-639-641-643-645-64 7,AA 16,AMB-15-27-69 
LA CARNEILLE: ZL51-53-72 

Dossier receptionne complet le : 28/10/2020 

La date du 28 octobre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-01-009

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - janvier 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES . 

ALENCON, le 20 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012544 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les qerants EARL COTREL 
LE TERTRE 
61390 SAINT-LEONARD-DES-PARCS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 116,5 ha situets) sur les 
communes de BRULLEMAIL, GODISSON, LA GENEVRAIE, SAINT-LEONARD-DES-PARCS, references cadastrales 

BRULLEMAIL : Z133-34-35 
GODISSON : ZE6 
LA GENEVRAIE: 11-13 
SAINT-LEONARD-DES-PARCS : A21-23-24-25-28-29-30-33-35-56-58-59,C37,E3-8-9-10-13-30-32 

Dossier receptionne complet le : 01/09/2020 

La date du 01 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneticierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 25 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012463 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE MARSOULETTE 
La Cochere - Marsoulette 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,49 ha situets) sur les 
communes de LA COCHERE, references cadastrales : 

LA COCHERE : F26 

Dossier receptionne complet le : 22/09/2020 

La date du 22 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfloue et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais prcceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernant a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

~ ... .',_,~ 
REPUllUQUE FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 05 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012496 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur LEBRET Stephane 
Visance 
61100 CERISY BELLE ETOILE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,88 ha situets) sur les 
communes de LA LANDE-PATRY, references cadastrales : 

LA LANDE-PATRY: AB280-293-299,AD27-28-32-104 

Dossier receptionne complet le : 25/09/2020 

La date du 25 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoi res 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_/I, .Jlrv1tn-UJ-- 
~ 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012520 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur HERVIEU Cyprien 
16 Rue de l'Eglise 
61100 LANDI SACO 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 31,23 ha situets) sur les 
communes de LANDISACQ, references cadastrales: 

LANDISACQ : C13-14-375,0176-177-178-182-183-185-187-188-189-190-191-192-193-228-249-250-440,F242-243-244,L 107 

Dossier receptionne complet le : 25/09/2020 

La date du 25 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la pubucite des parcelles dernandees, contormement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departementat 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 22 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012576 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE BERNIERES 
Bernieres 
61500 ESSAY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 15,96 ha situets) sur les 
communes de ESSAY, references cadastrales : 

ESSAY: ZC2-100-102,Zl2-97 

Dossier receptionne complet le : 30/09/2020 

La date du 30 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-03-01-004

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime -  février 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Direction departemen~ale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-~nvironnement et Structures 

Affafre suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02'32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~I : ddtm-structures@sejne-maritime.gouv.fr 

f1orence.roussy@seine-maritime.gouv.fr 
christel,boncorS@selne-marjt1me,gauv.fr 

PERMANENCES Ti!Li!PHONIQUES ET ACCUEIL 
; DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h 611 h 30 et de 14 h 118 h 

Rouen, le 19 octobre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

ii 

GAEC LECHEVIN 
Messieurs Sfbastien, Emmanuel 
et Stflphane LECHEVIN 
ETRIMONT 

76630 BAILLY-en-RIVIERE 

Objet: Contr61e des structures agrlcolaa 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLl!TUDE 

Messieurs, 

Vous avez deposl! aupres de mes services une demande. visant ill obtenlr. dans la cadre de 
l'agrane:tlasement de votre exploltatlon (GAEC LECHEVIN), l'autorisation prealable d'exploiter une superficie 
de 7 ha 20 a. situ6e sur · · 

COMMUNE(S) 
PENLY 

Rl:Fl::RENCES CADASTRALES 
ZB0051 -A0201 - ZB0050 -A0676 

Votre dossier est repute complet a la date du 19 octobre 2020 sous le numero 7620140. 

Ja voua pr6cfae qu'sn l'abeence de notification de decision re;ua dans un d•lal de QUATRE MOIS 
sulvant la date de reception mantlonn6e dana le pr6sant accua6 de Neaptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Coda Rural at de la 
Picha Maritime). Cetta autorlsatlon ne fera pas l'objet d'un courrler ap6clflque. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administralifs ~ional, la publication de cet 
Accuse Rbption qui fera fol de cette autorisation tacite : 

http;/lwww.prefectures-reg_lons.gouv.fr/normandleJtagsMew/Normandie/Qocuments+et+puhlications/ 
Recuell+des+actes+admlnlstratjfs 

Je vous informe que je fais proceder ai Ja publicite prevue per !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'lnstruction serait alors po/U ~lementairement a six mola. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma consideration distlngu~. 

Cltt! administrative, 
2 rue Saint•Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudi) 
·ahao~2hoo113hao~shoo 

(le vendredl) 
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PlliFET 
DE LASEI E· 
MARITIME 
LillmJ .. -',,lid. ' 
.l1rttlMt/ll 

Direction d,pa,_mentale 
des terrltolres et de Ja mer · 

Servlca IEcanamle Aplc::ale • 
Bureau ......,.,. ronrtam~ at~-•· 

Afl'lll'alllMe1*:AolwallOUISY•CJlllllii10NCD11S 
•:02S2111M41•GHUl9442 . · ·: .. ' 
Fac:02:IUIM41S 

Rouen, le 26/11/2020 

Le dlrecteur c.Mpartemental 
· cies tarrltDla et de II mer 

a 
SCEA LES 2 RMERES 
Monlleur FORESTIER. Chrlltaphe 

18 w, rue du VIII dee Comtee 
78370 SAINT-MARTIN-EN­ 
CAMPAGNE 

Monlleur. 

r COMMUNE($) 

IENVERMEU 
~ENCES CADASTRALES 

ZB 0031 - ZB 0033 

Votnt doalar est NfXd6 c:omplet A la data du 21 octobnt 2020 80\11 le num6ro 7620100. 

Ct6~alhil, 
2'Ne5al&a.; 
IP7CiOOJ,;1111m llDUEN C.. 
111:GUSS85U7 ....,~ 

Hanlnl~:NO-UhOO/~- 
' -(lltudlau)IUIII) 

ltl»UIIOOJ 18hl0-:1IIIOO 
(lawndftd) 
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Je voua pNCIN qu'an ,......_ de nallllclltlon di dKIIIDn N;Ue dllna un cNIII c1e QUATRE MC>mlllllvaiit 
la_.. de '*epllan IINldlannN ... le ..... nt ICCUll6 de......,.., voua lbl6ntftc..._ d'unt· 
AUTOWTION TACfflE d'aqllDbr (appllcdon ct. l'llllllcle R 331 - t du Coda Rural It de la. 
Piche · ). Cdll autoltlallon ne,.. pa robjat d1un countlll'ap6clllque. 

Voua pounz consulter aur le llt8 du Recuel dea Ac:1111 Admlnlllndlfl rtglonal, Ii publcallan de cet 
Accua6 R6cepdon qui fnfal de Cltl9 au1Dl1latlot1 taclta: 
hllp:l/www.prefealu ... 
~.tfnannal .. MawlNomllldwDacumlnll•1t~111c111,ac1111 ....... 

Je VOU11 lnfanne qua Jefall PRX*ler • la publlcll6 prwue per rar11c1e R 331-t. 
Je voua prtclee 6gallment qu'en cas de concul1MC8 ou de conaullatlon d'un autre d6partarnn, 
le d61al ctlnllrucaon ...... pori6 ~·. moll. 

Je V0U1 pr1e er...,.. Mcnieur, raxpre111cn de ma COllllcNnlllon dlltingu6a. 

Afedltecleur~cl8a tentlona eide la mer, 
PAe altflldu 18MC& '°°'1omle agncple, 

J le l8tlpOlla8ble du butNu ~et s1
1 
ctures, 

m lldmlllim-., 
211111~ 
BP7SIDJ. 7&1BZIIDU!N C:.. 
Wl:0295515327 
tllqr./~ 

Horanld'OIMIVI : ._12h00/ 1!ba0-llh90 
(cla lundl IU )ludl) 

lh30-12tl00 / J3h90-Hh00 
(fe-,idllldl) 
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.II 
PR~FET 
DE LASEINE­ 
MARITIME 
LINT# 
~ 
Frtttmdtl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Se~vice Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivle par: Florence· ROUSSY et Christel BONCORS 
Tel : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
Mel : ddtm-structures@seine-marjtjme.gouv.fr 

florence.roussy@selne-maritime.gouv.fr 
christel,boncorS@Sejne-maritime.gouy.fr 

PERMANENCES T~L~PHONIQUES ET ACCUEll 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de I hi 11 h 30.t de 14 h 118 h 

Rouen, le 26 octobre 2020 

Le directeur d~partemental 
des terrltoires et de la mer 

~ 

EARL la FERME du REEL 
Madame Charline LECLl:RC 
Monsieur Thomas PICARD 
598 Chemin de Crtlcieusemare 

76850 BOSC-le-HARD 

Objet : Contr61e dea structures agricolea 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez dl!pose au pres de mes services une demande, visant · a obtenir. dana le cadre de 
modifications intervenant dans votre soci.tt, l'EARL la FERME du ~EL (admiaelon d'un nouvel 
aesocfe-exploltant et g6rant, Adrien LECLERC, aans apport de fancier, male lequel ne d6tenant paa la 
capaclt6 agrlcole requlse), l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 21 ha 60 a, situ6e sur: · 

COMMUNE($) 
BOSC-le-HARD 

REFERENCES CADASTRALES 
AN327 -AN43 -AN375 -AN41 -AN42 -AN03 -AN04 -AN23 

Votre dossier est rl!put6 complet a la date du 22 octobre 2020 sous le num6ro 7620149. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex n1 : 02 35 SB 53 27 
http:lfwww.seine-ma riti me.gouv. fr 1/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
.16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Je voue pr6clee qu'en l'abeence de notification de d6clelon ~u• dane un d61al de QUATRE MOIS 
eulvant la date de nicaptlon mantlonn6e dane le pment accue6 de niceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorl1ation na fera paa l'objet d'un courrler apeclflque. 

Vous pourrez · consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accus6 R6ception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http://www.prefecturea-regjons.gouv.frtnormandieltagsJyjew/Normandje/Qocuments+et+pubUcations/ 
Recueil+des+actes+admjniatratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicit6 preyue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le d61ai d'instruction serait alors porte r~lementairement a alx mole. 

Je Yous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distingu6e. 

Cit!! administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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PRiFET. 
DE LASEINE­ 
MARITIME 
Lllwll .., . ,,..,,,,. 

Direction d4partementale 
des tenftolres et de la mer 

s.motloonomleAli'lc:cn·· 
· ~rann. at SD'IKllllNI 

Afflllnt lllllllepar :filorlrlcl R0USIY et.0111..iBONCDRS 
"lll:D2S21IM4Ut02S218M42 . . ,. 
Felc :D2IUU441 
M61:ddt11Hlrildlln.,..IIIM-1,...lme.llDUdr 

Rouen, la 26/11/2020 

Le dfrwc:taur cWpartam e,ta! 
des 1lln'ttalras etde la mer 

t 

EARL OU CAMP ROMAIN 
Madame SAVAUE Colette 
Moneleur SAVALLE C16ment 

220, rue du camp Romain 
18430 SANDOUVILLE 

Ob)et: Conlr6le .. atnaclllnaagrlcoba 
ACCUIE ECEPIION DI ~~IIUUI: 

Madame.Monlllur, 

Vaua avez cMsKJN aupr61 de IT1II IIIVlcea una demande, vllantA ablenlr, dam la_.,.• r~ 
• van aplalaUon, rautDrllallon prta1-.a d'mcplaller une IUperffela de 20 ha 88 a. 1111.168 aur; 

j COMMUNE(S) Re~RENCES CADASTRALES l ROGERVILLE ____._le_OOM __ -_a _01_00_-_a_o104~ B 0584~---B-0238~, 

atjlldml.Malfw, 
2 Na Slfill .... 
IP790QI. 71111ZIIOU!NC.. 
W:Oi!UISU7 
top,://wf,i:1 ........ , ..... ,, J/2 

Honnld'o1Mr11n: IIIID-12hll0 / 11111D,Uh90 
· · (du luadl au JIUII) 

lldl).12II00/ 1IIIJO.UIIOD 
(llwndnldl) : 
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Jewaa qu'en l'cb11ncedena611cdunded6ctalon 191ueclanaun cNllla QUATRE IIIC>8eulVllnt 
la data di IMIIIIDnllN dana II ,.,nt IICCUN de IIJceptllon, VCIDI ~ d'UM 
Aun:>WTION TACITE d~lllplolter ( ........ de l'alllcle R 331 - I du Coda RurrJ at c1a 11 
Nclla llm'llml),. c_. autmt1.lfbn ... ,... s-·l'objlt d'un counllll'lll*fflque. 

Voua P0Uf'l8Z caneultar aur le lite du Recuell daa Acme Admlnllntlfa rtglonal. la publicalfon de cet 
Aacule R6clpllon qui fera fol de Cllleaul0rteallon tac:H8: 

http:IMWW.~ . 
reg1ane.gauv.~•IIIIWDacunll•••tt,1~ll•a11111111ac1nm1111dfa 

Je wa11 rnrarma caue Je flil prooider a III publlcll!6 pr6Yue par r11t1c1e R 331-4; 

Je V0U1 pr6clee ~ qu'en ca de cancummoa ou de coneultltlon d'un aUbll d6penament. 
le dtlal d'fnllructlon earall Ilona portt·ntg1emantanmant. * l1llOIB. 

Je voua pc1a cfagrter. Madlml. Monlieu r, rmcprw1on de ma conaid6nlllan d~ua 

PAIi d/l'ectsur dlpattamental des ~ et de le mer, 
PAechllldu .-vice lconotn/e agricolFJ, 

I ,. ~ du bulHU Bgtf)-fln vitonnement st structures, 

Gullaume PISANESCHI 

1 

Qli811~ 
2rueSalal1MC 
IP7f00:l. 71G92110UENC.. 
1lf: CZ 55 5151 %7 
hap:/~fr 

Hcnnld'an1111n: lh30-UIIGO/Ufl30,Uh30 
(NhmdlauJludl) 

lhJ0.12hCIO./ UhJ0.11t!OO 
(leVllldrwcll) 
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JI 
PRIFET 
DE LASEr £. 
MARITIME 
Ulwd 

t.='lial 

Direction cNpartemeritale 
des te,, ftol,es et de la mer 

5ervk:a Emnomle A&rtcol• • 
Burau ~.et s~ 
AflllnlllMI pill': .Flrnla RDUSSY'Mdnt.lllONCOIS 
1*:ml2119UhtOZJUIM42 
,U:OZ3211944' 
MM:cldlllHbudu1 ........... lllm&prdr flcnnc&rui-»••---........,,,, 

Rauen, le 26/11/2020 

Le dlrectaur cWpartemental 
des re rlbJh• et de la mer 

t 

GAEC DE MALMIFAIT 
Monsieur GRAVELLE Beno1t 
Manlleur GRAVEUE Maxlme 

18, N9 Malmlfa(t 
80890 ROTHOIS 

Meaaleura, 

Voua avez «Mpaa6 aupra de m11...vtcea unedemanda, villlnt 6obllnlr, dine .. cadrecle r~ 
de vob8 ..ao1a11an, l'autDrllalon piidllble d'axploilar une tuperflcla de 9 ha 17 a..,. eur: 

COMMUNE(S) 
ELBEUF-EN-BRAY 
GOURNAY-EN-BRAY 

RB=BtENCES CADASTRALeS 
E0197-E0028 · 
AB 0075-AB 0078 

vatre dOlllar eat r6pUl6 complet 6 la data du 22 odob111202010U1 le nurrao 7820164. 

CM ldmlnl9DaM, 
Jim~· 
•1&001. 710UIICUNC.. 
111: DUii 515127 
trfJp://www.lllA~ 

Hanhsdwleftln I lh30-12hGO/ Uh90-2Al!l!IO 
(du lunil ill jludl) 

lh»UIIOD I Ull!I0-1'IIOO 
(IIWlldrld) 
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Je voue.,,... •• rablence de notfflcdon de cNclllon rwcu• elm un d61111 de QUATR! 11018 oulvant 
la d• de nkeplon llllllllonnN dana le pnl11nt acal86 de ltcepllcn, ,,.. INin..,_ ·cl'UM 
AUTORIIATION. TACnE d'nploltsr (appbllan de l'lrtlcla R 331 - I du Code Rund at cb la 
Plclle~Ml•).Callltautllllllllon utnparobjlltd'unoounter....,..ua. 

Yous pourraz CDnlU ltlr eur le Ille du Rec&,eU de8 A*8 Admlnlatratlfa ,._, la pubRclllon de cat 
Accue6 R6cepaon quJ feta fol de ceua autortNUon 1llctte : 
http://www.pr"'8clu ,... 
111glane.goudlfnarm111~1~1c1ae11c11111d11•M•W. 

Je voue lnforrne qua Jeb pl'Dd6dlr • • publlclli ldVUe Pll' l'mticle R 331-4. 

Je V0UI pr6cl8I tgalamant qu'en ca de concurrence ou de caneunatlon d'un autre d6pllrttment, 
le d6lal d'lnltructlon mlt alora pcrtt nlglementanmant I llx moll. 

Je voue pl1e d'agrar, Mll81aura, 1'8Xp18111an de ma conald6ndlan dlllingute. 

PAe dltilctllut'~ des., .... etde la mer. 
PAe chef du-,vm ~ ag_(k;ofe, 

) le ftNlPOM8bl& du bureau 8QfO-fllMl(in nement et ttn,ctures, 
~ I 

Gul/aume PISANESCHI 

Cli61dmi*b ..... 
2 nas11111.S.111;, !. · 
.'JI003,, 71182 IDU£N c.dm 
111:0215 515127 
hap:/~ 2/2 

Horalllll~: IIIJO.DIIGO/ l.llSUhiQ 
(clu luncl ... jluCII) 

lllal),12fl00 / 3,JIIJ0-1lh00 
(II VIIWl l'ldO 
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.. 
PR~FET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Li/Jml 
8-1/d. 
Pr,m,.ltl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-envlronnement et Struc~ures 

Affeire suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T61 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M61 : ddtm-structures@SeJne-macltJme,gouv.fr 

· florence.roussy@seine-maritime.gouv.fr 
christel.boncors@selne-maritime.gouv.fr 

Rouen, le 5 novembre ~020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Monsieur Maxima FERET 

14 rue des six chemins 

76133 ROLLEVtLLE 

Objet : Contr61e dH structures agrlcoln 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLETUDE 

Monsieur. 

Vous avez depose aupres de mes services une demande. visant a obtenir, dana la cadre de votre 
lnatallatlon ald6a, l'autorisation prealabfe d'exploiter une superficle de 84 ha 32 a, sltuee sur : 

COMMUNE(S) 

MANEGLISE 

ANGERVILLE L'ORCHER 
EPOUVILLE 

ROLLEVILLE 

SAINNEVILLE/SEINE 
NOTRE DAME du BEC 
ETAINHUS 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-marltime.gouv.fr 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
ZM 0001 p- ZB 0007 - ZB eooe -ZM 0002-A 0211 - ZD 0005 
- ZM 0003 - ZM 0004 - ZO 0052 - ZM 0005 
B 1064 • B 1468 
ZB 0005 

A 0936-ZF 0014- ZF 0015 - ZF 0011 -ZF 0009- ZF 0012-, 
A0835 . 

ZH 0003 - ZH 0004 
A0143 
ZH 0007 

1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12hOO / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Votre dossier esfr6put6 complet a la date du 23 octobre 2020 sous le num6ro 7620151. 

Je voua priclae qu'en l'abeence de notification de d6clalon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aurvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dana le pruent accuse de riceptlon, voue b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 . .:.. 8 du Coda Rural et de la 
Picha Maritime). Catte autorlaatlon ne fara pu l'obJet d'un courrtar ap6clflqua. 

Vous pourrei consulter sur le site du Recueil des Actes Admtnistratlfs regional, la publication de cet 
Accus6 Reception qui fera fol de cette autorisation tacite : · 

bttp:llwww prefectures-reglona.gouv,fr/normandje/tags/vlew/Normendie/Docymerrts+et+publlcatlons/ 
Recueil+dea+actes+admioistratifs 

Je vous inmrme que je fais procckler a la publicit6 preYue par !'article R 331-4. · 

Je Yous .precise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6pertement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement A six mola. 

Je Yous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ou~rture : 8h30-12h00 / 13h30- 
. 16h30 

(du lundi aujeudl) 
8h3042h00/13h30~6h00 

(!e vendredl) 
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JI 
PR~FET 
DE LA SEINE­ 
MARITIME 
LiMrtl 
~ 
Frdmdtl 

Direction departementale 
des territoires etde la mer 

Service Economie Agricole .. 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivle par : Florence ROUSSY et Christel BO NCO RS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax: 02 3218 94 46 
M~I : ddtm-structur:es@se[oe-marjtlme,gouy.fr 

florence.rouSS)'@selne-marltlme.gouv.fr 
chrlstel,boncors@gine-meritfme.gouv.fr 

PERMANENCES TELEPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h 611 h 30 et de 14 h • 18 h 

Rouen, le 5 novembre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

ii 

Monsieur Ludovic BOQUET 

139 Chemin de la Ferme de l'Hirondelle 

76280 TURRETOT 

Objet : Contr61e dee structul'H agricolea 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPUTUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre lnatallatlon I titre lndlvlduel, sans d6tenir la capaclt6 agrlcole requlae vous 
avez dtlpose aup~s de mes services, une demande d'autorisation d'explolter des terres d'une contenance de 42 
ha 79, situ6es sur : · 

COMMUNE($) 
ANGERVILLE L'ORCHER 

ETAINHUS 

SAINNEVILLE-sur-SEINE 

St LAURENT de BREVEDENT 

LES TROIS PIERRES 

st ROMAIN de COLBOSC 

REFERENCES CADASTRALES 
8885 - 81031 - B1502 - B181 - B164 - B168 - B907 
C350- C349- ZH13 
ZE14 

ZE 1 - .B286 - B1108 - ZE10 - B275 - B285 - B879 
ZB26-ZB242 
C728 -ZD14-Z018 

Votre dossier est ~putl!l complet a la date du 23 octobre 2020 sous le numsro 7620~ 55. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, . 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 S3 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 1;3h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
~h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Je voua priclse qu'en l'abaence de notmcatlon de d6clslon ~ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de riceptlon mentlonn6e dana le prisent accua6 de nk:eptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
POche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pu l'obJat d'un courrler sp6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs 1'6gional, la publication de eet 
Accue Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http:llwww,prefedures-reg10ns,gouy,frlnormandle1tagaMew/Nonnandle/Documents+et+pubHcatioas1 
RecueU+des+actes+adroiolatratlfs 

Je vous informe que je fais procjder ~ I~ publiclt6 prevue par !'article R 331-4. 

Je vous pr~cise ~galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le dtlai d'instruction serait alo,:s ·porte reglementairement ti six mols. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration dlstinguee. 

./e, 
tror,;Jmd , 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 SB 53 27 
http://www.seine-ma rltlme.gouv. fr 2/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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JI 
PRfFET 
DE LA SEINE­ 
MARITIME 
Llwtl 
4,,HII 
FNtimn/1 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

.Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

. Affalre sulvle par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
Tl11 : 02 3218 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 3218 94 46 
M~I : ddtm-structur:esqpseine-marftfme,gouv,fI 

florence.roussy@seJne-marltlme.gouv.fr 
christel.boncors@Seine-maritlme.gouv.fr 

Rouen, le 5 novembre 2020 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer . a 

SCEA du CLOS St MARTIN 
Mesdames DENNET/ERE et TAVERNIER 

2 rue du Clos St-Martin 

76260 MONCHY sur E.U 

Objet : Contr61e dee structuraa agrlcoln 
ACCUSE R~CEPTION D!= COMPL!TUDE . 

Mesdames, 

Vous evez d6pose auprts de mes services une demande, visant a obtenir, dana le cadre de modlflcatlona 
lntervenant dana votre aocl6t6, la SCEA du CLOS St MARTIN (admission d'un nouvel asaoc16- 
exploltant, Monsieur Raynald TAVERNIER, sans apport de foncler, mala laquel 6tant double actlf), 
l'autorisatlon prealable d'exploiter une superficle de 391 ha 14 a, situee sur : 

COMMUNE{$) 
MELLEVILLE 
VILLY surYERES 
MERS les BAINS (80) 
LE MESNIL REAUME 
MONCHY sur EU 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 

R~F~RENCES CADASTRALES 
ZK25 
ZB 1 - 28 3 - ZB 2 
8113.- B114 - B181 

6133-8134- B256- 8290-ZA69 - B208-A601-ZA28-2D 2 
ZC34 - ZE 2 - ZE 3 - ZC40 - ZC48 - ZC88 - ZA2.7 - ZA34 -A572 - 

1/2 

Horalres d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6hOO 

(le vendredi) 
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St MARTIN le GAILLARD 
SEPTMEULES 
St PIERRE en VAL 

I BAROMESNIL 

StREMYBOSCROCOURT 

A730- ZA2.- ZA3 - ZA2.8 - ZA2.9 - ZE5 - ZE41 - ZE53 -ZE68 -1 
A351-ZA35-ZE54-ZC74 
Al 128-AI 129-AI 130...:ZK15, 
A29-A50 -A332 - ZC 1 - B 20 
ZA5 

A124 -A396-A473-A474 - ZH34-ZE14 -zo 1 -2012 -2013 
-ZE8-ZE 1-ZE9-ZE11-A1'02-A393-A394-ZE13-ZH12- 
ZH13- ZH33- ZE15-ZE16-ZH32 - ZE 4-ZE 7 
ZE 19 - 2034 - ZC48 - ZD35 

Votre dossier est repute complet a la date du 24 octobre 2020 sous le numero 7620159. 

Je vous precise qu'en l'abaence de noUftcatlon de d6clslon ret;ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
auivant la date de r6ceptlon mantlonmle dana le pliaent accus6 de r6captlon, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fara paa l'obJet d'un courrlar ap6cfflqua. 

Vous pourrez consulter sur le site du· Recueil des Actes Administratlfs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisatlon tacite : 

http://www.prefectures-regions goyv.fr/nonnandie/tags/vjew/Normandie/Documents+et+publicatioos1 
Recuen+ges+actes+admln;stratifs · 

Je vous informe que je fais pro~er i la publiclte prevue par !'article R 331-4. 

Je Yous pr~ise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre dllpartement, 
le dlllal d'instruction serait alors porte reglementairemant a six mola. 

Je Yous prie d'agreer, Mesdames, !'expression de ma consld~ration distinguee. 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
r,1 : 02 35 SB' 53 27 
http://www.seine-mariti me.gouv. fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
Bh30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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... 
·PRfFET 
DE LA SEINE­ 
MARITIME 
Lllmi 
.t,.Jitl 
Frtlt6ndtl 

Direction d,partementale 
des territoires et de la mer 

Service iconomie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affalre sufvle par: Florence ROUSSY et 
Christel BONCORS 

T61 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M61 : ddtm-structull!s@Seine-maritlme,gouy.fi: 

florence.roussyG»seine-marftlme.gouv. fr 
christel.boncors@selne-maritime.gouv.fr 

Rouen, le S novembre 2020 

Le directeur departernentat 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC du PLATEAU 
Madame, Monsieur Tony ROUSSELIN 

495 rue de la Briqueterie 

7B680 BRADIANCOUR:t 

Objet: Contl'Ole dea atructures agrlcolea 
ACCUSE Rl!CEPTION DE COMPLl!TUDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez d~pos~ aupres de mes services une demande, visant a obtenir en agrandlHament de votre 
exploitation l'autorisation p~alable d'expfolter une superficle de 117 ha 24 a (dans le cadre de l'admlnlon de 
Edwlge et Hubert PAYEN, en qualite d'associ6s-exploitants, au sein du GAEC du PLATEAU, avec un apport de 
foncier de 117 ha 24 a), situ6e sur: 

COMMUNE 

NEUFBOSC 

Ste GENEVIEVE 

FONTAINE en BRAY 
MATHONVILLE 
MONTEROLIER 
BRADIANCOURT 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP'76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tt§I : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 

Rl:Fl:RENCES 

AE24 - AE27 - AE28 - AE30 - AE31 - AE32 - AE33 - AE34 - AE54 - 
AE58 -AE86 -AEQ8 - AE62 -AE63 -AE66 -AE67 -AE71 -AH74 - 
AE101-AE64-AE92-AE91-AE61-AE68 . 

AC66 -AH55 -AES - AH 1 -AB3.1 -AB32 -AB53 -AB54 -AB55 -AB56 
-AB57 -AB49 -AB50 -AB51 -AB52 

A95-A96- ZB4-ZB5-AB97 -AB69-AB130-AB131 -A97-ZB6 
AC30 -AC31 -AC35 -AC29 -AC33 -AC34 -AC36 -AD1 -/Ji02-AD7 
AE 1-AE 5 
ZA37-ZA38 

1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
Bh30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Votre dossier est repute complet A la date du 27 octobre 2020 sous le numero 7620159. 

· Ja· voua pr6clae qu'en l'abaence de notification de decfalon ~ue dana un d61al de ·auATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dana le pr6sant accua6 de rticeptlon, vous b6n6flcleraz d'une 
AUTORISATION TACITE d'axploHer (appllcatlon de l'artlcle R · 331 - 8 du Code Rural et de la Piche 
Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler ap6clftque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet Accus6 
R6ception qui fera foi de cette autorisation tacite ; · 

http:/lwww,prefectures-reglons.gouv.fr/normandie/tags/view/NonnandloJPocumenta+et+publicatlons/ 
Recueil+des+actes+admtnhttratlfs · 

Je vous informe que je fais proc6der A la publicite prevue par !'article R 331-4. 

·Je · vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, le delai 
d'lnstruction serait alors porte ~glementairement i six mole. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudi) 
Bh30-12h00/13h30-16hOO 

(le vendredl) 
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... 
PR~FET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Lil#rtl 
~ 
Frlllmnll 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau ·Agro-environnement· e.t Structures 

Affaire suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
· T~I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
Mdl: ddtm-structures@seioe·marltime,gouv.fr 

florence.roussy@selne-marltlme.gouv.fr 
chri~l.boncors@seinea-maritime.gouv.fr 

Rouen, le 5 novembre 2020 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

i!J 

EARL du BOSC 
Madame et Messieurs OUVRY 
3 sentes des FrAnes 
76740 St PIERRE le VIEUX 

Objet : Contr61e des atructurea agrlcolea 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez · depose aupres de mes services une demande, visant · t obtenir, dane le cadre de 
l'agrandleaement de votre exploltatfon, l'autorisation pnflalable d'explofter une superficie de 3 ha 06 a, situee 
sur: 

COMMUNE{S) 
LUNERAY 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
ZE4-ZE55 

Votre dossier est reput6 complet a la date du 30 octobre 2020 sous le numero 7620156. 

Je vous pr6clH qu'en !'absence de notification de d6clelon recue dens un dalaf de QUATRE MOIS 
aulvant la date de reception mentlonnee dana le present accuse de reception, voua banMlcierez d'une 
AUTORJSATION TACITE d'explottar (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de fa 
Piche Marlllme). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'objet d'un courrler spaclflque. 

c~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
TISI : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-marltime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-'12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundi au Jeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi} 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlstratlfs r6gional, la· publication de cet 
Accu~ R6ception qui fera foi de cette autorlsatlon tacite: · 

http://www,prefectures-regions.gouy,fr/normandle/lags/vlew/NormandieJOocumantB+et+oubllcatlone/ 
Recueil+des+actu+admlnlatratlfs 

Je Yous informe que je fais proctkfer a la publicite pr6vue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le delal d'instructlon serait alors portt reglementalrement A alx mola. · 

Je Yous prie d'agrlller, Madame, Messieurs, !'expression de ma consideration distlnguee. 

&l ,. 
PAe directeur dlpsrtem de:s temtOf{ s e Is mer, 

. PAe chef du se, lconomis a9,rirxi , 
le responsab/e du bumau agr ~ vlronnemerJ_t-et .'1! ctures, 

Guillaume PISANt:. cAI 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 7603;2 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-ma ritime.gouv. fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

· (du lundi aujeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-03-10-001

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime - mars 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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.II 
PR~FET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Llkrli 
~ 
Frrlllmll 

Direction departementale 
des territoires· et de la mer 

Service Econom(e Agricole - 
Bureau Agro-·environnement et Structures 

Affaire suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
Tel : 02 32 ,a 94 41 et 02 32 ,a 94 42 
Fax : 02 32 18 ~4 46 
Mel: ddtm-structures@seioe-marltlme,ggyl(fr 

florence.roussy@seine-marltlme.gouv.fr 
chrjstel,boncor,s@seine-maritime,gouY,fr 

PERMANENCES TELl!PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de I h i 11 h 30 et de 14 h A 18 h 

Rouen, le 11 novembre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Monsieur Damien HANGARD 

500 route de la Garenne 

16560 ANVEVILLE 

Objet : Contr61e de• •tructum agrtcolaa 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLETUDE 

Monsieur. 

. Dans le cadre de votre lnstallatlon l titre lndlvlduel, tout en ayant une actrvit~ remune~ extra- 
agricole. vous avez depose aupres de mes services, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une 
contenance de 58 ha 85, situees sur : 

COMMUNE($) 

ROUTES 

St VMST DIEPPEDALE 

Rl:Fl=RENCES CADASTRALES 
AE0181 - AB0050 - AB0051 - AE254p ~ ABOD83 - AB0085 - AB0080 -AB004a - 
ABD049 - AB0079 - AB0016 - A80017 - AB0053 - AB0054 - AD004 - AD0079 - 
AD0081 -AD0085 -AD00167 -AB0084 -AB0081 -AB0086 -AB0082 

ZH0030 - ZH0034 - ZH0039 - ZH0047 - ZHD088 - ZHOD89 - ZHOOQO - ZH0114 - 
ZH0038 - ZEOD11 

Votre dossier est rll!pute complet a la date du 2 novembre 2020 sous Je numero 7620162. 

Je vou1 pniclae qu'en l'abaence de notification de dtlclalon ~ue dens un dtlal da QUATRE. MOIS 
aulvant la data de r6captlon mentlonnta dana la pr6sent accus6 de rtlceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACIT£ d'exploltar (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera paa l'obJat d'un courrler ap6clflque. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.selne-maritlme.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du fundi au Jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Administrati fs r6gional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorlsation taclte : 

http:/lwww.prefectures-regjons.gouv.fr/normandieltagslylew/Normandief Pocumenta+et+pubncattons/ 
Recueil+des+actes+adminlstratifa 

Je Yous informe que je fais proceder Ill la publicit6 prllvue par !'article R 331-4. 

Je Yous prl!cise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departernent, 
le delai d'lnstruction serait alors port6 r6glementairement a six mole. 

Je Yous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration distlngu6e. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 R.OUEN Cede>e 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30..12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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MARITIME 
U«td 
Aplld 
Pwdmtitl 

Direction departemelitale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environriement et Structures 

Affaire suivie par; Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 3218 94 41 et 02 32 ,a 94 42 · 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~I : ddtm-structures@seloe-marjtjme.gouv.fi: 

f1orence.roussy@selne-maritime.gouv.fr 
ch ristel.boncorS@seine-maritlme.gouv.fr 

Rouen, le 12 novembre 2020 

Le directeur departernental 
des territoires et de la mer 

!i 

EARLduPRESBYTERE 
Monsieur Laurent FALA/SE 
1033 Chapelle du Hay 
76190 BOIS-HIMONT 

Objet : Contr61e des structuraa agrlcoln 
ACCUSE RECEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dans le _cadre da 
l'agrandl11ement de votre exploltatlon, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 4 ha 80 a, situee 
sur: 

. COMMUNE(S) 
BOIS-HIMONT 

REFERENCES CADASTRALES 
AD0045 -AD0046 -AD0047 -AD0048 -AD0049 -AD0079 

Votre dossier est r6puttl complet a la date du 9 novembre 2020 sous re numero 7620164. 

Je voua precise qu'en l'abaenca de notification de decision rec;ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de reception mantlonn6tfdana le pr6sent accua6 de r6ceptlon, vous ~n6flclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Coda Rural et' d~ la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera paa l'objat d'un courrler sp6clflque. 

CttB adminlstrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12h00 /13h30- 
. 16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous poun:ez consulter sur Je site du Recuell des Actes Administratifs r6gional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisatlon tacite : 

bttr2:LLwww.pi:efectureHe.Q.iOn~Yll,fr/no~rmaadie/Documents+~ublicatlons/ 
Becuell+des+actes+admlnlstrattts 

Je vous informe qua je fals proceder Ill la publlcite prttvue par !'article R 331-4. 

Je vous pritcise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le delal d'instruction serait alors porte reglementairement A alx mola. 

Je vous prie d'agr6er, Monsieur, !'expression de ma consid6ration dlstlngu6e. 

Cit~ a·dminlstratlve, 
2 rue Salnti-Sever, 
BP76001, 76032 ROUEN Cedex 
Til : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h3D-12h00 / 13h3D- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h3D-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-22-012

DECISION PORTANT SUR DEUX AUTORISATIONS

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0025
M. Gaël AVENEL et Damien VAUCELLE sont autorisés à exploiter une surface de 19ha 93a sur

la commune de SEES (ZM34-38-39-40-68-70-72 - ZS14-17-105)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR DEUX AUTORISATIONS D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/21-0025 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 30 janvier 2018 rnodifie par les arretes des 1 er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22mai 2019, 25 septembre 2019 et 21 aoOt 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral en date du 8 fevrier 2018 rnodifie par les arretes des 1er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et du 21 aoOt 2020 fixant la composition de la section specialisee de 
la commission departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande en date du 21 septembre 2020 presentee par Monsieur Gael AVENEL dont le siege 
d'exploitation est situe a MONTMERREI (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 19,93 hectares 
situes sur le territoire de la commune de SEES (61), precedernrnent mis en valeur par l'EARL DU LYS 

Vu la demande concurrente deposee par Monsieur Damien VAUCELLE en date du 17 decernbre 2020 dont 
le siege d'exploitation est situe a LA-CHAPELLE-PRES-SEES (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 
19,93 hectares situes sur le territoire de la commune de SEES (61), precedernment mis en valeur par 
l'EARL DU LYS 

Vu l'avis de la section specialisee de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole du 
departernent de l'Orne qui s'est tenue le 2 fevrier 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

- que les demandes de Monsieur Gael AVENEL et de Monsieur Damien VAUCELLE sent en concurrence 
sur une surface de 19,93 hectares sur le territoire de la commune de SEES (61) 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les demandes d'autorisation 
d'exploiter forrnulees par Monsieur Gael AVENEL et de Monsieur Damien VAUCELLE relevant de la 
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priorite n°8 ex-aequo du SDREA « a savoir operations consistant a conforter l'agrandissement 
d'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se situe, apres agrandissement, en deca du 
seuil d'agrandissement excessif » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres 
suivants seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 
1 - la dimension econornique des exploitations 
2 - la contribution de l'operation a la diversite des productions et des systernes agricoles 
3 - la mise en ceuvre par les exploitations - performances econorniques et environnementales 
4 - le degre de participation 
5 - le nombre d'emplois 
6 - l'irnpact environnemental 
7 - la structure parcellaire 
8 - la situation personnelle du demandeur 

Les criteres pour depart ager les demandes concurrentes sont attribues comme suit: 

Demandeurs Gael AVENEL Damien VAUCELLE 

Criteres 

1 - Dimension economique des 1 0 
exploitations 

2 - Contribution de l'operation a 0 0 
la diversite des productions et 

des systernes agricoles 

3 - M ise en ceuvre par les 0 0 
exploitations - performances 

econorniques et 
environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 

5 - Nombre d'emplois 0 0 

6 - Impact environnemental 1 1 

7 - Structure parcellaire 0 1 

8 - Situation personnelle du 0 0 
demandeur 

TOTAL 3 3 

Considerant 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, les demandes de Monsieur Gael AVENEL et de Monsieur 
Damien VAUCELLE sont a egalite 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1"' 

Article 2 

Monsieur Gael AVENEL dont le siege d'exploitation est situe a MONTMERREI (61) est autorise a 
exploiter une surface de 19,93 hectares cadastres : 
- ZM 00034- ZM 00038- ZM 00039 - ZM 00040- ZM 00068- ZM 00070- ZM 00072 - ZS 00014 
- ZS 00017 - ZS 00105 sur le territoire de la commune de SEES 

Monsieur Damien VAUCELLE dont le siege d'exploitation est situe a LA-CHAPELLE-PRES-SEES 
(61) est autorise a exploiter une surface de 19,93 hectares cadastres : 
- ZM 00034- ZM 00038- ZM 00039- ZM 00040- ZM 00068- ZM 00070- ZM 00072 - ZS 00014 
- ZS 00017 - ZS 00105 sur le territoire de la commune de SEES 
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Article 3 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presents decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 4 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le maire des communes de LA-CHAPELLE-PRES-SEES, 
MONTMERREI, SEES (61) sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present 
arrete qui sera public au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche 
en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 2 2 FEV. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

tion, 

Caroline GUILLAUM~ 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-18-006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/21-0023M. Antoine QUENAULT n'est pas autorisé à exploiter 5ha 80a sur la commune de NEHOU

(G91-94-195-347-348-349-350-356-357-361-510-511)
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l!.11 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0023 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 30 octobre 2020 deposee par M. Antoine QUE NAULT, dont le 
siege est situe «2, Hameau Fauvel» 50390 Saint Jacques de Nehou, visant a obtenir l'autorisation 
d'exploiter 5 ha 80 situes a Nehou (G-91-94-195-347-348-349-350-356-357-361-510-511) 

Vu la demande concurrente deposee le 14 decernbre 2020 par l'EARL Hebe, represents par M. Jean­ 
Sebastien CHOUBRAC, dont le siege est situe « 10, rue du Val» 50390 Nehou, portant exactement sur 
les mernes parcelles 

Vu l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 1•' fevrier 2021 en 
ce qui concerne la demande d'autorisation de M. QUENAULT 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Antoine 
QUENAULT, ainsi que celle de l'EARL Hebe, relevent de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « les operations 
consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour depart ager les candidats: 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-18-006 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'
AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0023 117



Demandeurs Antoine QUENAULT EARL Hebe 
Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 0 1 
Diver site des productions 0 0 
Performance econornique et 0 0 
environnementale 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'ernplois non salarie et salarie 0 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 0 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 1 3 

Considerant 

- Le plus grand nombre de criteres favorables pour l'EARL Hebe que pour M. Antoine QUE NAULT 

Sur proposition de la directrice regionals de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

M. Antoine QUENAULT n'est pas autorise a exploiter 5 ha 80 situes a Nehou (G-91-94-195-347- 
348-349-350-356-357-361-510-511) 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Nehou sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs 
de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen.Je y if§ fEV. ~!'.::i 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Directrice Regio e l'Alimentation, 
de l'Agricult la Foret 

de N r ie, \ 
Le Directeur--al Adjoint 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-10-007

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0019
Le GAEC DE LA VAUTERIE est autorisé à exploiter 8ha 10 situés à St Sauveur Villages section

La Rondehaye (ZA-53-54) et à Muneville le Bingard (F411 à 414, 346, 347, 392, 396, 447)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NO.RMANDI.E 
Liberti 
Egalitt 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0019 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au corrtrole des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations » de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 25 novembre2020 deposee par le GAEC de la Vauterie, 
represents par Christian et Simon AUBERT dont le siege est situe a« La Vauterie » La Rondehaye 50190 
Saint Sauveur Villages, portant sur 8 ha 10 situes a Saint Sauveur Villages section La Rondehaye (ZA-53- 
54), Muneville le Bingard (F-411 a 414, 346-347-392-396-447) 

Vu la demande concurrente deposee le 20 octobre 2020 par l'EARL Raisin representee par M. Hubert 
RAISIN, dont le siege est situe a «Village Nietot» 50190 Muneville le Bingard, visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter 19 ha 17 situes a Muneville le Bingard (D-581-591-592-783-782, 565 a 567, 576, 
B-248, F-346-347-392-396-397, 411 a 414, 447, D-400-401-406-786-787, B-250) et Saint Sauveur Villages 
section La Rondehaye (ZA-53-54) 

Vu l'avis favorable majoritaire ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 1 er fevrier 
2021 en ce qui concerne la demande d'autorisation du GAEC de la Vauterie 

Corisiderant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC de la 
Vauterie, ainsi que celle de l'EARL Raisin, relevent de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « les operations 
consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 
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Demandeurs GAEC de la Vauterie EARL Raisin 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 1 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance econornique et environnementale 0 0 
Degre de oarticioation 0 0 
Nombre d'emplois non salarie et salarie 0 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure oarcellaire 1 0 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 3 1 

Considerant 
Le plus grand nombre de criteres favorables pour le GAEC de la Vauterie que pour l'EARL Raisin 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article t" 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 
Le GAEC de la Vauterie est autorise a exploiter 8 ha 10 situes a Saint Sauveur Villages section 
La Rondehaye (ZA-53-54), Muneville le Bingard (F-411 a 414, 346-347-392-396-447) 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de Saint Sauveur Villages section La 
Rondehaye et de Muneville le Bingard sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture 
de region et affiche aux mairies des communes interessees 

Fait a Caen, le - FEV. Pour le Prefet de la region Normandie, 
et par delegation,,---- 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-18-003

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0020
Le GAEC DU GRAND HAMEAU est autorisé à exploiter 18ha 48a située à Varenguebec (ZE71,

72, 07 - ZI24, 25, 26, 27, 6)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0020 

Le Prefer de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu Jes articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la Join° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour /'agriculture, /'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr6/e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agrico/es de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de /'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernenta!e d'orientation de /'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionals de l'alimentation, de /'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu I'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 7 novembre 2020 deposee par le GAEC du Grand Hameau, 
represerite par Pascal et Veronique CHESNEY dont le siege est situe au lieu-dit « Le Grand Hameau » 

·50250 Varenguebec, visant a obtenir /'autorisation d'exploiter 18 ha 48 situes a Varenguebec (ZE-71-72- 
07, Zl-24-25-26-27-6) 

Vu la demande concurrente deposee le 23 octobre 2020 par M. Romain BENOIT, dont le siege est situe au 
lieu-dit « Les Houcheries » Montgardon 50250 La Haye portant sur 17 ha 39 situes a Varenguebec (ZE- 
71-72-57, Zl-24-25-26-27-6) 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la C.D.0.A. lors de sa seance du 1er fevrier 2021 en ce 
qui concerne la demande d'autorisation du GAEC du Grand Hameau 

Considerant 

- Jes objectifs fixes a /'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que /'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC du Grand 
Hameau, ainsi que cel/e de M. Romain BENOIT, re/event de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « Jes 
operations consistant a conforter l'agrandissement d'agricu/teur a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, /'article 5 du SDREA dispose que Jes criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour depart ager Jes candidats: 
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Demandeurs GAEC du Grand Romain BENOIT 
Hameau 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension econornique 1 0 
Oiversite des productions 0 0 
Performance econornique et environnementale 0 0 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'emplois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 0 
Structure parcellaire 1 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 4 1 

Corisiderant 

- Le plus grand nombre de criteres favorables pour le GAEC du Grand Hameau que pour 
M. Romain BENOIT 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article T" Le GAEC du Grand Hameau, represente par Pascal et Veronique CHESNEY, est autorise a 

exploiter la surface de 18 ha 48 situee a Varenguebec {ZE-71-72-07, Zl-24-25-26-27-6) 

Article 2 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le ma ire de la commune de Varenguebec sont charges, chacun en 
ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 1 ) f' "U7 ? ?i Ji II, , , 
Pour le Prefer de la region Normandie, 

et par del 'gation, 

Pour la Directrice Re io 
de l'Agricult 

de 
Le Direct 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-18-003 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION
D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0020 124



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-18-005

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0022
L'EARL HEBE est autorisée à exploiter 5ha 80a à NEHOU

(G91-94-195-347-348-349-350-356-357-361-510-511)
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• JI 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0022 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu Jes articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la Joi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 14 decernbre 2020 deposee par !'EARL Hebe representee par 
M. Jean-Sebastien CHOUBRAC, dont le siege est situe « 10, rue du Val» 50390 Nehou, visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter 5 ha 80 situes a Nehou (G-91-94-195-347-348-349-350-356-357-361-510-511) 

Vu la demande concurrente deposee le 30 octobre 2020 par M. Antoine QUENAULT, dont le siege est 
situe «2, Hameau Fauvel» 50390 Saint Jacques de Nehou, portant exactement sur Jes rnernes parcelles 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. !ors de sa seance du 1•r fevrier 2021 en ce 
qui concerne la demande d'autorisation de !'EARL Hebe 

Considerant 

- Jes objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de !'EARL Hebe, ainsi 
que celle de M. Antoine QUENAULT, relevent de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « Jes operations 
consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager Jes candidats: 
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Demandeurs EARL Hebe Antoine 
QUENAULT 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension econornique 1 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance econornique et environnementale 0 0 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'ernplois non salarie et salarie 0 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 1 0 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 3 1 

Corisiderant 

Le plus grand nombre de criteres favorables pour l'EARL Hebe que pour M. Antoine QUENAULT 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 
l'EARL Hebe, representee par M. Jean-Sebastien CHOUBRAC, est autorisee a exploiter 5 ha 80 
situes a Nehou (G-91-94-195-347-348-349-350-356-357-361-510-511) 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presents decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le ma ire de la commune de Nehou sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs 
de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 1 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Directric 
de /'A . 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-22-011

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0024
Le GAEC DU MANOIR DE LA VALLEE est autorisé à exploiter la surface de 30ha 33a située à

TERRE et MARAIS section SAINTENY (ZE11-14-37-38-40-45-87-36-43)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 
Liberti 
Egalite 
Fraternize 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0024 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernerrtale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice region ale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegaticn de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 17 septembre 2020 deposee par le GAEC du Manoir de la 
Vallee, represente par Jean-Pierre et Marie-Noelle JACQUET, Christophe CORBIN, dont le siege est situe 
au lieu-dit « Raffoville » Sainteny 50500 Terre et Marais, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 
30 ha 33 situes a Terre et Marais section Sainteny (ZE-11-14-37-38-40-45-87-36-43) 

Vu La decision de prolongation du delai d'examen, en date du 21 decernbre 2020 

Vu la demande concurrente partielle, non soumis au controle des structures, deposee le 13 novembre 
2020 par l'EARL le Coudray, representee par M. et Mme Catherine et Florent SILLIERES, dont le siege 
est situe « 1, La Haute Cour » Sainteny 50500 Terre et Marais portant sur 10 ha 16 situes a Terre et 
Marais section Sainteny (ZE-40-87) 

Vu l'avis majoritairement defavorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 1e, 
fevrier 2021 en ce qui concerne la demande d'autorisation du GAEC du Manoir de la Vallee 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC du Manoir 
de la Vallee, ainsi que celle de l'EARL Le Coudray, relevant de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « les 
operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal » 
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- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, !'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, a pres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 

Demandeurs GAEC du Manoir de EARL Le Coudray 
la Vallee 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension econornique 0 1 
Diver site des productions 0 0 
Performance econornique et environnementale 0 0 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'emplois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 1 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 3 3 

Corisiderant 

- l/egalite du nombre de criteres favorables entre le GAEC du Manoir de la Vallee et l'EARL Le Coudray 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article t" Le GAEC du Manoir de la Vallee, represente par Jean-Pierre et Marie-Noelle JACQUET, 

Christophe CORBIN, est autorise a exploiter la surface de 30 ha 33 situee a Terre et Marais 
section Sainteny (ZE-11-14-37-38-40-45-87-36-43) 

Article 2 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Terre et Marais sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 2 FEV. ~~, . 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-22-011 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION
D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0024 130



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-10-006

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0018
L'EARL RAISIN est autorisée à exploiter 11ha 07a situés à MENEVILLE LE BINGARD et n'est

pas autorisée à exploiter 8ha 10a situés à ST SAUVEUR VILLAGES section LA RONDEHAYE et

à MENEVILLE LE BINGARD
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... 
PREFET 
DE LA. REGION 
NORMAN DIE 
Libert! 
Eg111ite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0018 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeurregional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au corrtrole des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture · 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section« structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 20 octobre 2020 deposee par l'EARL Raisin representee par 
M. Hubert RAISIN, dont le siege est situe a «Village Nietot» 50190 Muneville le Bingard, visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter 19 ha 17 situes a Muneville le Bingard (D-581-591-592-783-782, 565 a 567, 576, 
B-248, F-346-347-392-396-397, 411 a 414, 447, D-400-401-406-786-787, B-250) et Saint Sauveur Villages 
section La Rondehaye (ZA-53-54) 

Vu la demande concurrente deposee le 25 novembre 2020 par le GAEC de la Vauterie, represente par 
Christian et Simon AUBERT dont le siege est situe a « La Vauterie » La Rondehaye 50190 Saint Sauveur 
Villages, portant sur 8 ha 10 situes a Saint Sauveur Villages section La Rondehaye (ZA-53-54), Muneville 
le Bingard (F-411 a 414, 346-347-392-396-447) 

Vu l'avis favorable partiel majoritaire ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 1 e, 
fevrier 2021 en ce qui concerne la demande d'autorisation de l'EARL Raisin 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que I'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de l'EARL Raisin, ainsi 
que celle du GAEC de la Vauterie relevent de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « les operations consistant 
a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal» 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 
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Demandeurs EARL Raisin GAEC de la Vauterie 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension econornioue 0 1 

Diversite des productions 0 
Performance econornique et 0 0 
environnementale 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'emplois non salarie et salarie 0 0 

lmoact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 0 1 

Situation personnelle 0 0 
Nombre de criteres favorables 1 3 

Co nsiderant 

Le plus grand nombre de criteres favorables pour le GAEC de la Vauterie que pour l'EARL Raisin 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1"' 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

l'EARL Raisin n'est pas autorisee a exploiter 8 ha 10 situes a Saint Sauveur Villages section La 
Rondehaye (ZA-53-54), Muneville le Bingard (F-411 a 414, 346-347-392-396-447) 
l'EARL Raisin est autorisee a exploiter 11 ha 07 situes a Muneville le Bingard (D-581-591-592-783- 
782, 565 a 567, 576, B-248, F-397, D-400-401-406-786-787, B-250) 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de La Rondehaye (Saint Sauveur Villages) 
et Muneville le Bingard sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present 
arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche 
aux mairies des communes interessees 

Fait a Caen, le 1 r r,..flil 'J J/i ~ 1 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegat] ,,,,. __ 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-18-004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0021
M. Romain BENOIT est autorisé à exploiter 2ha 97a à Varenguebec (ze(è) et n'est pas autorisé à

exploiter 14ha 41a à Varenguebec (ZE71,72 - ZI24,25, 26, 27, 6)
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11!.II 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAND IE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0021 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(S DREA) et au cont role des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu "arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agricu,lture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 23 octobre 2020 deposee par M. Romain BENOIT, dont le 
siege est situe au lieu-dit « Les Houcheries » Montgardon 50250 La Haye, visant a obtenir l'autorisation 
d'exploiter 17 ha 39 situes a Varenguebec (ZE-71-72-57, Zl-24-25-26-27-6) 

Vu la demande partiellement concurrente deposee le 7 novembre 2020 par le GAEC du Grand Hameau, 
represente par Pascal et Veronique CHESNEY, dont le siege est situe a« Le Grand Hameau » 50250 
Varenguebec, portant sur 18 ha 48 situes a Varenguebec (ZE-71-72-07, Zl-24-25-26-27-6) 

Vu La demande partiellement concurrente, non soumise au controle des structures, deposee le 9 
novembre 2020 par l'EARL de l'Andrurie, representee par Marie-Christine et Jeremy PICOT, dont le 
siege est situe a« L'Andrurie » 50250 Varenguebec, portant sur 17 ha 34 situes a Varenguebec (Zl-18-15- 
30-28-29, ZE-57) et Pretot Sainte Suzanne (A-16-17-18-19-20) 

Vu l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 1•r fevrier 2021 en 
ce qui concerne la demande d'autorisation de M. Romain BENOIT 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Romain BENOIT, 
ainsi que celles du GAEC du Grand Hameau et de l'EARL de l'Andrurie, relevent de la priorite 8 ex­ 
aequo, a savoir « les operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal » 

- qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-apres seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour depart ager les candidats: 
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Demandeurs Romain BENOIT GAEC du Grand Hameau 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 0 1 
Diversite des productions 0 
Performance econornique et 0 0 
environnementale 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'emplois non salarie et salarie 0 1 
Impact environnemental 0 1 
Structure parcellaire 1 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 1 4 

Demandeurs Romain BENOIT EARL de l'Andrurie 

Criteres Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornique 0 1 
Diversite des productions 0 0 
Performance economique et 0 0 
environnementale 
Degre de participation 0 0 
Nombre d'ernolois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 0 0 
Structure parcellaire 1 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 2 2 

Co nsiderant 

- Le plus grand nombre de criteres favorables pour le GAEC du Grand Hameau que pour 
M. Romain BENOIT 

- Le merne nombre de criteres favorables pour !'EARL de l'Andrurie que pour M. Romain BENOIT 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article l" M. Romain BENOIT n'est pas autorise a exploiter la surface de 14 ha 41 situee a Varenguebec 

(ZE-71-72, Z l-24-25-26-27-6) 

Article 2 M. Romain BENOIT est autorise a exploiter la surface de 2 ha 97 situee a Varenguebec (ZE-57) 

Article 3 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 4 Le secretaire general pour !es affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la Foret et le maire de la commune de Varenguebec sont charges, chacun en 
ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 1 8 FfV. 20 . 'i 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Directrice Reg· le de l'Alimentation, 
de l'I\Jricultu e ·, de la Foret 

de N r ,ndie, 
Le Di rec · gior1ai Adjoint • 
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE

Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES MEMBRES REPRÉSENTANTS DU
PERSONNEL AU COMITÉ D'HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL RÉGIONAL

DE LA DIRECCTE DE NORMANDIE

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi de Normandie,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat,

VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prevention médicale dans la fonction publique, modifié notamment par le décret n° 2011-774 du
28 juin 2011 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la
fonction publique,

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi,

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l'Etat,

VU le décret n° 2011-521 du 13 mai 2011 modifié portant création de comités d'hygiène et sécurité
régionaux et spéciaux au sein des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du fa'avail et de l'emploi,

VU l'arrêté modifié du 13 mai 2011 relatif à la composition des comités d'hygiène et de sécurité régionaux
et spéciaux institués au sein des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi,

VU l'arrêté interministériel du 20 décembre 2019 portant nomination de Madame Michèle LAILLER-
BEAULIEU sur l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l'emploi de Normandie au 1er janvier 2020,

VU les résultats du scmtin organisé le 6 décembre 2018 pour l'élection au comité technique de la
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
de Normandie,

VU l'arrêté du 16 janvier 2019 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner les
représentants du personnel au sein du CHSCT de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie,

VU l'arrêté du 28 janvier 2021 portant modification de l'arrêté du 1er juillet 2020 portant désignation des
membres représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
regional de la DIRECCTE de Normandie ,
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VU la demande formulée par le Syndicat CFDT afin de nommer M. Jean-Marie FAIVRE en qualité de
membre suppléant en remplacement de M. Romain LECAPLAIN qui a démissionné de ses fonctions
au CHSCT,

Considérant qu'il y a donc lieu de modifier la liste des représentants des organisations syndicales au sein du
Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail,

Arrête

erArticle 1'

L'article l de l'arrêté modifié du 28 janvier 2021 donnant mandat aux membres du Comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail, est rédigé ainsi qu'il suit :

« Article 1 : Sont nommés membres représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail régional de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi de Normandie :

Organisations syndicales titulaires suppléants

CFDT
Marie ROSSI Nadine LEFORESTIER

Mathieu MARCINKIEWICZ Jean-Marie FAIVRE

UFSE-CGT
Gerald LE CORRE Maryline DUFIEUX

Julien LABREUCHE Mathilde BOrVIN

SUD TAS, SOLIDAIRES CCRF et SCL et
SOLIDAIRES IDD

Magali MARION Pépita MARTIN

Benjamin ACKERMANN Quentin HOORELBEKE

Article 2

La secrétaire générale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi de Normandie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Normandie.

Rouen, le f g ^^ ^021

La Directrice Régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de remploi,

Michèle LAILLER-BEAULIEU
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Lihrtc
^gfilitf
Friir.'rili'ti'

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE NORMANDIE

ARRÊTÉ RELATIF À LA LOCALISATION ET À LA DÉLIMITATION TERRITORIALE
DES UNITÉS DE CONTRÔLE ET DES SECTIONS D'INSPECTION DU TRAVAIL

DE L'UNITÉ DEPARTEMENTALE DU CALVADOS

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de remploi de
Normandie,

Vu le Code du travail, notamment ses articles R.8122-3 à R.8122-11 ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de remploi ;

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives,
notamment son article 4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création d'une section agricole dans certains
départements ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de contrôle de
l'inspection du travail ;

Vu l'arrêté interministériel du 20 décembre 2019 portant nomination de Madame Michèle LAILLER-
BEAULIEU, directrice du travail hors classe, sur remploi de directrice régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de remploi de Normandie ;

Vu l'arrêté du 23 juin 2015 du DIRECCTE de Basse-Normandie relatif à la localisation et à la délimitation
territoriale des unités de contrôle et des sections d'inspection du travail dans les unités territoriales du
Calvados, de la Manche et de l'Orne ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional adjoint, responsable du pôle « politique du travail » et de
Madame la Directrice régionale adjointe, responsable de l'Unité départementale du Calvados,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La fonction de contrôle de l'application de la législation du travail est confiée pour l'unité
départementale du Calvados à deux unités de contrôle (UC 1 et UC 2) comportant respectivement douze et
onze sections d'inspection du travail.

ARTICLE 2 : La localisation, le champ de compétence et la délimitation territoriale des unités de contrôle et
des sections d'inspection du travail sont fixés comme suit :
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UNITE DE CONTROLE 1 (12 sections d'inspection)

Cette unité de contrôle, localisée à Hérouville-Saint-Clair, 3 place Saint-Clair, est composée, toutes
competences confondues, des douze sections d'inspection du travail suivantes :

SECTION 1

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section 1 couvre les activités professionnelles suivantes :

Activités des professions agricoles : la section est compétente, sur le territoire défini ci-dessous, sur
tous les :

• Exploitations, entreprises, établissements et autres lieux de travail définis à l'article L.717-1 du
Code rural et de la pêche maritime, à ['exception des établissements de conchyliculture et de
pisciculture et établissements assimilés ainsi que les activités de pêche maritime à pied
professionnelle et des activités bancaires (codes NAF 651 C à F, 652 E, 741 J) et assurantielles
(codes 652C, 652 F, 660 E,660 G);

• Chantiers de bâtiment et de travaux publics situés à l'intérieur du périmètre d'une entreprise ou
d'un établissement soumis au contrôle de la section à dominante agricole et les chantiers de
contruction ou de modification d'un bâtiment ayant vocation à être utilisé par une entreprise relevant
de la compétence de la même section ;

• Quel que soit leur régime de protection sociale :
- des entreprises prestataires de services intervenant au sein d'une entreprise ou d'un établissement
ressortissant au contrôle de la section à dominante agricole
- des établissements situés dans l'enceinte d'une entreprise relevant de la compétence de la section
à dominante agricole.

Activités du régime général : la section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les
entreprises, établissements, chantiers ou lieux de travail.

Sont exclus de la compétence de la présente section les entreprises, établissements, chantiers et autres
lieux de travail expressément confiés aux sections 2 « transports », 4 « établissements de La Poste » et
6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes... », 10 « établissements Pôle
Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

Pour ses compétences du secteur agricole précitées, la 1'° section couvre la continuité territoriale
comprenant les communes suivantes :
- Caen.
- Amfreville, Angerville, Annebault, Auberville, Basseneville, Bavent, Bourgeauville, Branville, Bréville-les-
Monts, Brucourt, Cabourg, Cresseveuille, Cricqueville-en-Auge, Danestal, Dives-sur-Mer, Douville-en-Auge,
Dozulé, Gonneville-en-Auge, Gonneville-sur-Mer, Goustranville, Grangues, Hérouvillette, Heuland, Houlgate,
Merville-Franceville-Plage, Périers-en-Auge, Petiville, Putot-en-Auge, Ranville, Saint-Jouin, Saint-Léger-
Dubosq, Saint-Vaast-en-Auge, Sallenelles, Varaville (canton n° 4).
- Eterville, Fleury sur Orne, Louvigny, Saint-André sur Orne (canton n° 9).
- Ablon, Barneville-la-Bertran, Cricquebœuf, Deauville, Equemauville, Fourneville, Genneville, Gonneville-
sur-Honfleur, Honfleur, Pennedepie, Quetteville, La Rivière-Saint-Sauveur, Saint-Gatien-des-Bois, Le Theil-
en-Auge, Touques, Trouville-sur-Mer, Villerville (canton n° 15).
- Beuvillers, Cordebugle, Courtonne-la-Meurdrac, Courtonne-les-Deux-Eglises, Glos, L'Hôtellerie, Lisieux,
Marolles, Le Mesnil-Guillaume, Saint-Martin-de-la-Lieue (canton n° 17).
- Cernay, La Foltetière-Abenon, Lisores, Livarot-Pays-d'Auge (Auquainville, Bellou, Cerqueux, Cheffreville-
Tonnencourt, Familly, Fervaques, Heurtevent, La Croupie, Le Mesnil-Bacley, Le Mesnil-Durand, Le Mesnil-
Germain, Les Autels-Saint-Bazile, Les Moutiers-Hubert, Livarot, Meulles, Notre-Dame-de-Courson, Préaux-
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Saint-Sébastien, Sainte-Marguerite-des-Loges, Saint-Ouen-le-Houx, Saint-Martin-du-Mesnil-Oury, Saint-
Michel-de-Livet, Tortisambert), Orbec, Saint-Denis-de-Mailloc, Saint-Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière,
Saint-Pierre-en-Auge (Saint-Pierre-sur-Dives, Boissey, Bretteville-sur-Dives, Hiéville, Mittois, Montviette,
L'Oudon, Ouville-la-Bien-Tournée. Sainte-Marguerite-de-Viette, Thiéville, Vaudeloges, Vieux-Pont, Saint-
Georges-en-Auge), Val-de-Vie (La Brévière, La Chapelle-Haute-Grue, Sainte-Foy-de-Montgommery et
Saint-Germain-de-Montgommery), Valorbiquet (La Chapelle-Yvon, Saint-Cyr-du-Ronceray, Saint-Julien de
Mailloc, Saint-Pierre-de-Mailloc et Tordouet), Vendeuvre, La Vespière-Friardel (La Vespière et Friardel)
(canton n° 18).
- Auvillars, Beaufour-Druval, Belle Vie-en-Auge (Saint-Loup-de-Fribois, Biéville-Quétiéville), Beuvron-en-
Auge, La Boissière, Bonnebosq, Cambremer, Castillon-en-Auge, Condé-sur-lfs, Drubec, Formentin, Le
Fournet, Gerrots, hlotot-en-Auge, La Houblonnière, Léaupartie, Lessard-et-le-Chêne, Manerbe, Méry-
Bissières-en-Auge (Méry-Corbon, Bissières), Le Mesnil-Eudes, Le Mesnil-Simon, Mézidon Vallée-d'Auge
(Mézidon-Canon, Les Authieux-Papion, Croissanville, Grandchamp-le-Château, Le Mesnil-Mauger,
Lécaude, Magny-la-Campagne, Magny-le-Freule, Monteille, Percy-en-Auge, Vieux-Fumé, Coupesarte,
Crèvecœur-en-Auge, Saint-Julien-le-Faucon), Les Monceaux, Montreuil-en-Auge, Notre-Dame-d'Estrées-
Carbon, Notre-Dame-de-Livaye, Le Pré-d'Auge, Prêtreville, Repentigny, La Roque-Baignard, Rumesnil,
Saint-Désir, Saint-Germain-de-Livet, Saint-Jean-de-Livet, Saint-Laurent-du-Mont, Saint-Martin-de-Mailloc,
Saint-Ouen-le-Pin, Saint-Pierre-des-lfs, Valsemé, Victot-Pontfol (canton n° 19).
- Bénouville, Biéville-Beuville, Blainville-sur-Orne, Cambes-en-Plaine, Colleville-Montgomery, Hermanville-
sur-Mer, Lion-sur-Mer, Mathieu, Ouistreham, Périers-sur-le-Dan, Saint-Aubin-d'Arquenay (canton n° 20).
- Les Authieux-sur-Calonne, Beaumont-en-Auge, Benerville-sur-Mer, Blangy-le-Château, Blonville-sur-Mer,
Bonneville-la-Louvet, Bonneville-sur-Touques, Le Breuil-en-Auge, Le Brévedent, Canapville, Clarbec,
Coquainvilliers, Coudray-Rabut, Englesqueville-en-Auge, Fauguernon, Le Faulq, Fierville-les-Parcs, Firfol,
Fumichon, Glanville, Hermival-les-Vaux, Manneville-la-Pipard, Le Mesnil-sur-Blangy, Moyaux, Norolles,
Ouilly-du-Houley, Ouilly-le-Vicomte, Pierrefitte-en-Auge, Le Pin, Pont-1'Evêque, Reux, Rocques, Saint-André-
d'hlébertot, Saint-Arnoult, Saint-Benoît-d'Hébertot, Saint-Etienne-la-Thillaye, Saint-Hymer, Saint-Julien-sur-
Galonné, Saint-Martin-aux-Chartrains, Saint-Philbert-des-Champs, Saint-Pierre-Azif, Surville, Le Torquesne,
Tourgéville, Tourville-en-Auge, Vauville, Vieux-Bourg, Villers-sur-Mer (canton n° 21).
- Argences, Banneville-la-Campagne, Bellengreville, Cagny, Canteloup, Cesny-aux-Vignes, Cléville,
Cuverville, Démouville, Emiéville, Escoville, Frénouville, Janville, Moult-Chicheboville (Moult, Chicheboville),
Ouézy, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, Saint-Pair, Saint-Pierre-du-Jonquet, Saint-Samson, Sannerville,
Touffréville, Troarn, Valambray (Airan, Billy, Conteville, Fierville-Bray, Poussy-la-Campagne), Vimont
(canton n ° 24).

Pour ses compétences du secteur général précitées, la 1re section couvre sur la commune de Caen (allées,
avenues, boulevards, impasses, residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) :
- le territoire délimité depuis la D9A (en limite territoriale de la commune), le boulevard Georges Pompidou,
le boulevard André Dételle, la rue Caponière, la place de l'Ancienne Boucherie (exclue du champ de
contrôle), la rue de Bayeux, le boulevard Dunois, la rue de Rosel, la rue de Cussy, la rue du chemin Vert, la
rue des Treize Acres, la rue Charles Lemaître, la rue du chemin des Poissonniers, la rue de Beaulieu, la rue
Saint-Norbert, la rue de la Sente aux Moines, la rue de l'Église puis la D9A (en limite territoriale de la
commune) (IRIS 141180801, 141180802, 141180803, 141180804 et 141180601) ;
- ainsi que le territoire délimité par la rue du Long Bouet, la rue d'Hérouville, la rue de Lébisey (toutes trois
exclues du champ de contrôle), la rue de la Délivrande, l'avenue de la Libération, la rue Basse, la limite
territoriale de la commune passant par la rue de la Prévoyance (IRIS 141181501, 141181502 et
141181503).

SECTION 2

Localisation :
3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section 2 couvre les activités professionnelles suivantes :

Activités des transports : la section est compétente, sur le territoire défini ci-dessous, pour toutes les
entreprises et tous les établissements de transports publics. Il s'agit en particulier du transport
terrestre ou aérien, de voyageurs ou de marchandises, à l'exception des établissements de la SNCF,
y compris les activités auxiliaires, de collecte des ordures ménagères, des sociétés concessionnaires
d'autoroutes.

Activités du régime général : la section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur toutes les
entreprises et tous les établissements, chantiers ou lieux de travail.

3

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie - R28-2021-03-08-005 - Arrêté relatif à la
localisation et à la délimitation territoriale des UC et des sections d'inspection du travail de l'UD14 143



Sont exclus de la compétence de la présente section les entreprises, établissements, chantiers et autres
lieux de travail expressément confiés aux confiés aux sections 1 « activités agricoles, maritimes... »,
4 « établissements de La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles,
maritimes... », 10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

Pour ses compétences du secteur transport précitées, la section couvre la continuité territoriale
comprenant les communes suivantes :
- Caen.
- Eten/ille, Fleury sur Orne, Louvigny, Saint-André sur Orne
- Hérouville-Saint-Clair.
- Amfreville, Angerville, Annebault, Auberville, Basseneville, Bavent, Bourgeauville, Branville, Bréville-les-
Monts, Brucourt, Cabourg, Cresseveuille, Cricqueville-en-Auge, Danestal, Dives-sur-Mer, Douville-en-Auge,
Dozulé, Gonneville-en-Auge, Gonneville-sur-Mer, Goustranville, Grangues, hlérouvillette, Heuland, hloulgate,
Merville-Franceville-Plage, Périers-en-Auge, Petiville, Putot-en-Auge, Ranville, Saint-Jouin, Saint-Léger-
Dubosq, Saint-Vaast-en-Auge, Sallenelles, Varaville (canton n° 4).
- Ablon, Barneville-la-Bertran, Cricquebœuf, Deauville, Equemauville, Fourneville, Genneville, Gonneville-
sur-Honfleur, Honfleur, Pennedepie, Quetteville, La Rivière-Saint-Sauveur, Saint-Gatien-des-Bois, Le Theil-
en-Auge, Touques, Trouville-sur-Mer, Villerville (canton n° 15).
- Beuvillers, Cordebugle, Courtonne-la-Meurdrac, Courtonne-les-Deux-Eglises, Glos, L'Hôtellerie, Lisieux,
Marolles, Le Mesnil-Guillaume, Saint-Martin-de-la-Lieue (canton n° 17).
- Cernay, La Folletière-Abenon, Liserés, Livarot-Pays-d'Auge (Auquainville, Bellou, Cerqueux. Cheffreville-
Tonnencourt, Familly, Fervaques, Heurtevent, La Croupie, Le Mesnil-Bacley, Le Mesnil-Durand, Le Mesnil-
Germain, Les Autels-Saint-Bazile, Les Moutiers-Hubert, Livarot, Meulles, Notre-Dame-de-Courson, Préaux-
Saint-Sébastien, Sainte-Marguerite-des-Loges. Saint-Ouen-le-Houx, Saint-Martin-du-Mesnil-Oury, Saint-
Michel-de-Livet. Tortisambert), Orbec, Saint-Denis-de-Mailloc, Saint-Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière,
Saint-Pierre-en-Auge (Saint-Pierre-sur-Dives, Boissey, Bretteville-sur-Dives, Hiéville, Mittois, Montviette,
L'Oudon, Ouville-la-Bien-Tournée. Sainte-Marguehte-de-Viette, Thiéville, Vaudeloges, Vieux-Pont, Saint-
Georges-en-Auge), Val-de-Vie (La Brévière, La Chapelle-Haute-Grue, Sainte-Foy-de-Montgommery et
Saint-Germain-de-Montgommery), Valorbiquet (La Chapelle-Yvon, Saint-Cyr-du-Ronceray, Saint-Julien de
Mailloc, Saint-Pierre-de-Mailloc et Tordouet), Vendeuvre, La Vespière-Friardel (La Vespière et Fhardel)
(canton n° 18).
- Auvillars, Beaufour-Druval, Belle Vie-en-Auge (Saint-Loup-de-Fribois, Biéville-Quétiéville), Beuvron-en-
Auge, La Boissière, Bonnebosq, Cambremer, Castillon-en-Auge, Condé-sur-lfs, Drubec, Formentin, Le
Fournet, Gerrots, Hotot-en-Auge, La 1-loublonnière, Léaupartie, Lessard-et-le-Chêne, Manerbe, Méry-
Bissières-en-Auge (Méry-Corbon, Bissières), Le Mesnil-Eudes, Le Mesnil-Simon, Mézidon Vallée-d'Auge
(Mézidon-Canon, Les Authieux-Papion, Croissanville, Grandchamp-le-Château, Le Mesnil-Mauger,
Lécaude, Magny-la-Campagne, Magny-le-Freule, Monteille, Percy-en-Auge, Vieux-Fumé, Coupesarte,
Crévecœur-en-Auge, Saint-Julien-le-Faucon), Les Monceaux, Montreuil-en-Auge, Notre-Dame-d'Estrées-
Carbon, Notre-Dame-de-Livaye, Le Pré-d'Auge, Prêtreville, Repentigny, La Roque-Baignard, Rumesnil,
Saint-Désir, Saint-Germain-de-Livet, Saint-Jean-de-Livet, Saint-Laurent-du-Mont, Saint-Martin-de-Mailloc,
Saint-Ouen-le-Pin, Saint-Pierre-des-lfs, Valsemé, Victot-Pontfol (canton n° 19).
- Bénouville, Biéville-Beuville, Blainville-sur-Orne, Cambes-en-Plaine, Colleville-Montgomery, Hermanville-
sur-Mer, Lion-sur-Mer, Mathieu, Ouistreham, Périers-sur-le-Dan, Saint-Aubin-d'Arquenay (canton n° 20).
- Les Authieux-sur-Calonne, Beaumont-en-Auge, Benerville-sur-Mer, Blangy-le-Château, Blonville-sur-Mer,
Bonneville-la-Louvet, Bonneville-sur-Touques, Le Breuil-en-Auge, Le Brévedent, Canapville, Clarbec,
Coquainvilliers, Coudray-Rabut, Englesqueville-en-Auge, Fauguernon, Le Faulq, Fierville-les-Parcs, Firfol,
Fumichon, Glanville, Hermival-les-Vaux, Manneville-la-Pipard, Le Mesnil-sur-Blangy, Moyaux, Norolles,
Ouilly-du-Houley, Ouilly-le-Vicomte, Pierrefitte-en-Auge, Le Pin, Pont-1'Evêque, Reux, Rocques, Saint-André-
d'Hébertot, Saint-Arnoult, Saint-Benoît-d'Hébertot, Saint-Etienne-la-Thillaye, Saint-Hymer, Saint-Julien-sur-
Galonné, Saint-Martin-aux-Chartrains, Saint-Philbert-des-Champs, Saint-Pierre-Azif, Surville, Le Torquesne,
Tourgéville, Tourville-en-Auge, Vauville, Vieux-Bourg, Villers-sur-Mer (canton n° 21).
- Argences, Banneville-la-Campagne, Bellengreville, Cagny, Canteloup, Cesny-aux-Vignes, Cléville,
Cuverville, Démouville, Emiéville, Escoville, Frénouville, Janville, Moult-Chicheboville (Moult, Chicheboville),
Ouézy, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, Saint-Pair, Saint-Pierre-du-Jonquet, Saint-Samson, Sannerville,
Touffréville, Troarn, Valambray (Airan, Billy, Conteville, Fierville-Bray, Poussy-la-Campagne), Vimont
(canton n ° 24).

Pour ses compétences du secteur général précitées, la section couvre les communes suivantes :
- Eten/ille, Fleury-sur-Orne, Louvigny, Saint-André-sur-Orne et Trouville.
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SECTION 3

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 4 « établissements de La Poste » et
6 « SNCF » de l'UCI, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...», 10 « établissements Pôle
Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

La 3 section couvre la continuité territoriale des communes suivantes :
- Bénouville, Biéville-Beuville, Blainville-sur-Orne, Cambes-en-Plaine, Colleville-Montgomery, Hermanville-
sur-Mer, Lion-sur-Mer, Mathieu, Ouistreham, Périers-sur-le-Dan, Saint-Aubin-d'Arquenay (canton n° 20),
ainsi que pour l'ensemble des entreprises implantées sur le site de Renault Trucks ;
- sur la commune de Caen, la section 3 couvre le territoire (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur du secteur délimité par la limite
territoriale de la commune d'Hérouville-Saint-Clair depuis la rue Jacques Brel jusqu'à la rue du Long Bouet,
la rue d'Hérouville, la rue de Lébisey, la rue de la Délivrande, l'avenue de la Côte de Nacre, la rue Jacques
Brel jusqu'à la limite territoriale de la commune (IRIS 141181401, 141181402, 141181403 et 141181404).

SECTION 4

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports » et 6 « SNCF » de I'UC1,
et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes... », 10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports »
de l'UC2.

La section est également compétente pour ['ensemble des établissements de La Poste présents dans le
département du Calvados.

Delimitation territoriale :

Pour ses compétences du secteur général précitées, la section couvre les communes suivantes :
- Argences, Banneville-la-Campagne, Bellengreville, Cagny, Canteloup, Cesny-aux-Vignes, Cléville,
Cuverville, Démouville, Emiéville, Escoville, Frénouville, Janville, Moult-Chicheboville (Moult, Chicheboville),
Ouézy, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, Saint-Pair, Saint-Pierre-du-Jonquet, Saint-Samson, Sannerville,
Touffréville, Troarn, Valambray (Airan, Billy, Conteville, Fierville-Bray, Poussy-la-Campagne), Vimont
(canton n° 24).
- sur la commune de Caen, la section 4 couvre le territoire (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur du secteur délimité par la Gare, la
place de la Gare, la rue d'Auge, la rue de Grentheville, le boulevard Leroy, la rue de Falaise, la rue des
Bouviers, la rue de la Guérinière (exclue du champ de contrôle), te boulevard Raymond Poincaré, le chemin
aux Bœufs, la rue des Mésanges, la rue Ernest Manchon, le boulevard de Rethel, le boulevard Louis
Barthou, la rue Edmond Rostand (y compris l'Impasse du Peintre), la Route de Trouville, l'Impasse de la
Madeleine, la limite territoriale de la commune jusqu'à la Gare (IRIS 141181701,141181702,141181703 et
141181704).

SECTION 5

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 -14201 Hérouville-Saint-Clair
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Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles » , 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...),
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

La 5 section couvre la continuité territoriale des communes suivantes :
- Beaumont-en-Auge, Benerville-sur-Mer, Blonville-sur-Mer, Bonneville-sur-Touques, Canapville, Coudray-
Rabut, Englesqueville-en-Auge, Glanville, Pont-L'Evêque, Reux, Saint-André-d'Hébertot, Saint-Arnoult,
Saint-Benoît-d'Hébertot, Saint-Etienne-la-Thillaye, Saint-Pierre-Azif, Saint-Martin-aux-Chartrains, Surville,
Tourgéville, Tourville-en-Auge, Vauville, Villers-sur-Mer, Vieux-Bourg (canton n° 21).
- Amfreville, Angerville, Annebault, Auberville, Basseneville, Bavent, Bourgeauville, Branville, Bréville-les-
Monts, Brucourt, Cabourg, Cresseveuille, Cricqueville-en-Auge, Danestal, Douville-en-Auge, Dozulé,
Gonneville-en-Auge, Gonneville-sur-Mer, Goustranville, Grangues, Hérouvillette, Heuland, Houlgate,
Men/ille-Franceville-Plage, Périers-en-Auge, Petiville, Putot-en-Auge, Ranville, Saint-Jouin, Saint-Léger-
Dubosq, Saint-Vaast-en-Auge, Sallenelles, Varaville (canton n° 4).

SECTION 6

Localisation :
3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports » 4 « établissements de La
Poste » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes... », 10 « établissements Pôle Emploi »
et 11 « transports » de I'UC2.

La section est également compétente sur le département du Calvados pour ['ensemble des établissements
des entreprises SNCF, les entreprises et établissements extérieurs intervenant au sein de ces entreprises et
établissements, les chantiers relevant de l'entreprise SNCF, et pour tous les établissements situés dans
l'enceinte des gares SNCF.

Delimitation territoriale :

Pour ses compétences du secteur général précitées, la section couvre les communes suivantes :
- Auvillars, Beaufour-Druval, Belle Vie-en-Auge (Saint-Loup-de-Fhbois, Biéville-Quétiéville), Beuvron-en-
Auge, La Boissière, Bonnebosq, Cambremer, Castillon-en-Auge, Condé-sur-lfs, Drubec, Formentin, Le
Fournet, Gerrots, Hotot-en-Auge, La hloublonnière, Léaupartie, Lessard-et-le-Chêne, Manerbe, Méry-
Bissières-en-Auge (Méry-Corbon, Bissières), Le Mesnil-Eudes, Le Mesnil-Simon, Mézidon Vallée-d'Auge
(Mézidon-Canon, Les Authieux-Papion, Croissanville, Grandchamp-le-Château, Le Mesnil-Mauger,
Lécaude. Magny-la-Campagne, Magny-le-Freule, Monteille, Percy-en-Auge, Vieux-Fumé, Coupesarte,
Crèvecœur-en-Auge, Saint-Julien-le-Faucon), Les Monceaux, Montreuil-en-Auge, Notre-Dame-d'Estrées-
Carbon, Notre-Dame-de-Livaye, Le Pré-d'Auge, Prêtreville, Repentigny, La Roque-Baignard, Rumesnil,
Saint-Désir, Saint-Germain-de-Livet, Saint-Jean-de-Livet, Saint-Laurent-du-Mont, Saint-Martin-de-Mailloc,
Saint-Ouen-le-Pin, Saint-Pierre-des-lfs, Valsemé, Victot-Pontfol (canton n° 19).
- Dives-sur-Mer (canton n° 4).
- sur la commune de Caen, la section 6 couvre le territoire (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur du secteur délimité par a rue des
Prairies Saint-Gilles, la place Courtonne, le quai Vendeuvre (tous exc/us du champ de contrôle), le quai de
Juillet, la promenade Sévigné, le cours Général de Gaulle, le boulevard Aristide Briand, la place Gambetta
(exclue du champ de contrôle), le boulevard Maréchal Leclerc, le boulevard des Alliés, la rue des Prairies
Saint-Gilles (exclue du champ de contrôle) (IRIS 141180201 et 141180202).

6

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie - R28-2021-03-08-005 - Arrêté relatif à la
localisation et à la délimitation territoriale des UC et des sections d'inspection du travail de l'UD14 146



SECTION 7

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 -14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 «activités agricoles , maritimes... »,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

La section est également compétente pour ['ensemble des structures constituant l'Etablissement Publjc_de
Santé Mentale de Caen (EPSM).

Delimitation territoriale :

La 7e section couvre la continuité territoriale des communes suivantes :
- Cernay, La Folletière-Abenon, Lisores, Livarot-Pays-d'Auge (Auquainville, Bellou, Cerqueux, Cheffreville-
Tonnencourt, Familly, Fervaques, Heurtevent, La Croupie, Le Mesnil-Bacley, Le Mesnil-Durand, Le Mesnil-
Germain, Les Autels-Saint-Bazile, Les Moutiers-Hubert. Livarot, Meulles, Notre-Dame-de-Courson, Préaux-
Saint-Sébastien, Sainte-Marguerite-des-Loges, Saint-Ouen-le-Houx, Saint-Martin-du-Mesnil-Oury, Saint-
Michel-de-Livet, Tortisambert), Orbec, Saint-Denis-de-Mailloc, Saint-Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière,
Saint-Pierre-en-Auge (Saint-Pierre-sur-Dives, Boissey, Bretteville-sur-Dives, Hiéville, Mittois, Montviette,
L'Oudon, Ouville-la-Bien-Tournée, Sainte-Marguerite-de-Viette, Thiéville, Vaudeloges, Vieux-Pont, Saint-
Georges-en-Auge), Val-de-Vie (La Bréviére, La Chapelle-Haute-Grue, Sainte-Foy-de-Montgommery et
Saint-Germain-de-Montgommery), Valorbiquet (La Chapelle-Yvon, Saint-Cyr-du-Ronceray, Saint-Julien de
Mailloc, Saint-Pierre-de-Mailloc et Tordouet), Vendeuvre, La Vespière-Friardel (La Vespière et Friardel)
(canton n° 18).
- sur la commune de Caen, la section 7 couvre le territoire (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur du secteur délimité par l'avenue de
Courseulles, depuis le boulevard périphérique Nord, l'avenue de Creully, le boulevard Richemond, le
boulevard Dunois, la rue de Bayeux, la place de I'Ancienne Boucherie, la rue Caponière, le boulevard Yves
Guillou, l'avenue Albert Sorel, la place Guillouard, la place Fontette, la place Saint-Sauveur, la voie du Palais
de Justice, la rue Saint-Manvieu, la place Saint-Martin, les Fossés Saint-Julien, les Fosses du Château, la
rue du Vaugueux, la rue de la Délivrande, l'avenue de la Côte de Nacre jusqu'au boulevard périphérique
Nord (IRIS 141181301, 141181201, 141181202, 141181101, 141181102, 141180501 et 141180502).
Hormis l'avenue de Courseulles, l'avenue de Creully, le boulevard Richemond, la place de l'Ancienne
Boucherie et le boulevard Yves Guillou, toutes ces voies sont exclues du champ de contrôle de la section 7.

SECTION 8

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de l'UC2.

La section est également compétente pour l'ensemble des structures constituant le Centre hlospitalier de
Lisieux.

Delimitation territoriale :

La section couvre les communes suivantes :
- Cordebugle, Courtonne-la-Meurdrac, Courtonne-les-Deux-Eglises, L'Hôtellerie, Lisieux, Marolles, Le
Mesnil-Guillaume, Saint-Martin-de-la-Lieue.
- sur la commune de Lisieux, les allées, avenues, boulevards, impasses, places, résidences, rues, zones
d'activités et zones industrielles situés à l'extérieur des secteurs délimités pour la section 9 (IRIS
143660101, 143660201, 143660301, 143660302, 143660303, 143660304, 143660601, 143660701 et
143360702).
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- sur la commune de Caen, la section 8 couvre les territoires (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur des secteurs délimités par :

o le boulevard Georges Pompidou, le boulevard André Detolle, le boulevard Yves Guillou, le Cours
Général de Gaulle (tous exc/us du champ de contrôle}, l'Orne (fleuve côtier), la route de Louvigny jusqu'à
la rivière Odon, l'Odon jusqu'à la rivière La Noé, le chemin des Costils Lambalard, la voie ferrée, la rue de
Comouailles, la rue de Brocéliande, la rue des Ménestrels pour rejoindre l'avenue des Carrières et le
boulevard Georges Pompidou (IRIS 141180701, 141180702, 141180401 et 141180402) ;
o la limite territoriale de la commune depuis l'avenue d'Harcourt jusqu'à la route d'Ifs, la route d'Ifs, la rue
de l'Aviation, la rue de Falaise, le boulevard Maréchal Lyautey, l'avenue d'Harcourt (IRIS 141181901,
141181902 et 141181903).
o la rue des Bouviers (exclue du champ de contrôle), la rue de Caen, la rue de Falaise, la rue de la
Liberation, la rue de la Charité, le boulevard de la Charité, la rue de la Guérinière, la rue des Anciens
d'AFN, la rue des Coudriers, la rue de la Lisière, la limite territoriale de la commune jusqu'à la rue Michel
Lasne, le boulevard Raymond Poincaré (exc/u du champ de contrôle), la rue de la Guérinière, la rue des
Bouviers (exc/ue du cftamp de con^ô/e) (IRIS 141181801 et 141181802).

SECTION 9

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 «activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de l'UC2.

Delimitation territoriale :

La 9 section couvre la continuité temtoriale des communes suivantes :
- Beuvillers, Glos, Hermival-les-Vaux.
- sur la commune de Lisieux, la section 9 couvre les territoires (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur des secteurs délimités par :

o la rue Jacques Condorcet, la place François Mitterrand, la rue Henry Chéron, la rue Pont Mortain, la rue
d'Alençon, la place Fournet jusqu'à la voie ferrée, suivre la voie ferrée jusqu'à La Touques, suivre La
Touques jusqu'à l'avenue du 6 juin, ['avenue du 6 juin, l'allée Jean-Charles Contel, reprendre la rue Henry
Chéron, suivre de nouveau La Touques jusqu'au boulevard Carnot, le boulevard Carnot puis la rue
Jacques Condorcet (IRIS 143660102).
o la Touques - du chemin de la Planche aux hlares à l'intersection de la rue du Vieux Sergent et de la rue
de Suède, la voie ferrée jusqu'au boulevard Nicolas Oresme, le boulevard Duchesne Fournet, la rue de
Paris, la route de Paris, le rond-point de l'Espérance, la D613, l'avenue Jean XXIII, le chemin du Val
Ménard, la limite territoriale de la commune passant par le chemin de Grais, le chemin de Colandon,
l'avenue Georges Duval, la rue Edouard Branly prolongée, l'Hippodrome, la rue Edouard Branly, la rue
Joseph Guillonneau, le chemin de la Valette, le chemin du Gros Hêtre, le chemin de Cavaudon, le chemin
de Rocques, le boulevard Herbert Fournet, le chemin de la Planche aux hlares jusqu'à la Touques (IRIS
143660202 et 143660203), toutes ces voies sont inclues dans le champ de contrôle de la section 9.
- sur la commune de Caen, la section 9 couvre le territoire (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur du secteur délimité par la rue de la
Gare, le pont Winston Churchill, le quai de Juillet, la promenade Sévigné, le fleuve Orne du pont de Bir-
Hakeim au niveau de la rue d'Armor, l'avenue d'Harcourt, le boulevard Maréchal Lyautey, Le boulevard
Leroy, la rue de Grentheville, la rue d'Auge, la rue de la Gare (IRIS 141180301, 141180302 et 141180303),
toutes ces vo/es son? exclues du champ de contrôle de la section 9.

SECTION 10

Localisation :

3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair
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Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de l'UCI, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

La 10e section couvre la continuité territoriale des communes suivantes :
- Blangy-le-Château, Bonneville-la-Louvet, Clarbec, Coquainvilliers, Fauguernon, Fierville-les-Parcs, Firfol,
Fumichon, Le Breuil en Auge, Le Brévedent, Le Faulq, Le Mesnil-sur-Blangy, Le Pin, Le Torquesne, Les
Authieux sur Calonne, Manneville-la-Pipard, Moyaux, Norolles, Ouilly-du-Houley, Ouilly-le-Vicomte,
Pierrefitte-en-Auge, Rocques, Saint-Hymer, Saint-Julien-sur-Calonne, Saint-Philbert-des-Champs (canton
n°21).
- sur la commune de Caen, la section couvre le territoire (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur du secteur délimité par la rue Pierre et
Marie Curie, la rue d'Epron, la rue de la Lucerne, la rue de la Folie, le rond-point du Débarquement, le
boulevard Maréchal Juin, la rue de Villons les Buissons, la limite territoriale de la commune jusqu'au chemin
de Saint-Germain, le chemin de l'Abbaye d'Ardennes, la rue de l'Abbaye d'Ardennes, puis la rue Saint-
Norbert, la rue de Beaulieu, la rue du chemin des Poissonniers, la rue Charles Lemaître, la rue des Treize
Acres, la rue du chemin Vert, la rue de Cussy, la rue de Rosel, le boulevard Richemond, l'avenue de Creully,
l'avenue de Courseulles, le boulevard périphérique Nord, la rue Jacques Brel, la rue Pierre et Marie Curie
(IRIS 141182001, 141182002, 141182004, 141182005, 141182006, 141182007, 141180901, 141180902,
141180903, 141180904 et 141181001).
Sont exclues du champ de contrôle de la section 10: la rue Saint-Norbert, la rue de Beaulieu, la rue du
chemin des Poissonniers, la rue Charles Lemaître, la rue des Treize Acres, la rue du Chemin Vert, la rue de
Cussy, la rue de Rosel, le boulevard Richemond, l'avenue de Creully, l'avenue de Courseulles et la rue
Jacques Brel.

SECTION 11

Localisation :
3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de l'UC2.

Delimitation territoriale :

La 11e section couvre la continuité territoriale des communes suivantes :
- Ablon, Barneville-la-Bertran, Cricquebœuf, Deauville, Equemauville, Fourneville, Genneville, Pennedepie,
Quetteville, La Rivière-Saint-Sauveur, Saint-Gatien-des-Bois, Le Theil-en-Auge, Touques, Villerville.
- sur la commune de Caen, la section 11 couvre le territoire (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur du secteur délimité parles Fosses du
Château, les fossés Saint-Julien, la rue Pémagnie, la rue Saint-Sauveur, la rue Demolombe, la rue Paul
Doumer, la rue Georges Lebret, le boulevard Maréchal Leclerc, le boulevard des Alliés, l'avenue de la
Liberation, la rue du Vaugueux, les Fosses du Château (IRIS 141180102).
Hormis les Fosses du Château, toutes ces voies sont exclues du champ de contrôle de la section 11.

SECTION 12

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
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La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

La section est également compétente pour l'ensemble des établissements constituant le Centre Hospitalier
de la Côte Fleurie.

Delimitation territoriale :

La 12 section couvre la continuité territoriale d'Honfleur.
Sur la commune de Caen, la section couvre les territoires (allées, avenues, boulevards, impasses,
residences, rues, zones d'activités et zones industrielles) à l'intérieur des secteurs délimités par :
o la place Saint-Martin, la rue Saint-Manvieu, la voie du Palais de Justice, la place Saint-Sauveur {exclue du
champ de contrôle), la place Fontette, la place Louis Guillouard, l'avenue Albert Sorel, le boulevard Yves
Guillou, le boulevard Aristide Briand (exc/u du champ de contrôle), la place Gambetta, la rue Georges
Lebret, la rue Paul Doumer, la rue Demolombe, la rue Saint-Sauveur, la place Saint-Sauveur, la rue
Pémagnie, la place Saint-Martin (IRIS 141180101);
o la rue Basse en limite territoriale de la commune (exclue du champ de contrôle], la rue des Prairies Saint-
Gilles, la place Courtonne, le quai Vendeuvre, le quai de Juillet (exc/u du champ de contrôle), le pont
Winston Churchill, la rue de la Gare, l'avenue Pierre Mendes-France, le cours Montalivet en limite territoriale
de la commune (IRIS 141181601).
La gare de Caen est exclue du champ de contrôle de la section.

.../...
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UNITE DE CONTROLE 2 (11 sections d'inspection)

Cette Unité de contrôle est composée, toutes compétences confondues, des onze sections d'inspection du
travail suivantes :

SECTION 1

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section 1 couvre les activités professionnelles suivantes :

- Activités des professions agricoles : la section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous
les :

• Exploitations, entreprises, établissements et autres lieux de travail définis à l'article L.717-1 du
Code rural et de la pêche maritime, à l'exception des activités bancaires (codes NAF 651 C à F, 652
E, 741 J) et assurantielles (codes NAF 652C, 652 F, 660 E, 660 G),

• Chantiers de bâtiment et de travaux publies situés à l'intérieur du périmètre d'une entreprise ou
d'un établissement soumis au contrôle de la section à dominante agricole et les chantiers de
contruction ou de modification d'un bâtiment ayant vocation à être utilisé par une entreprise relevant
de la compétence de la même section ;

• Quel que soit leur régime de protection sociale :
- des entreprises prestataires de services intervenant au sein d'une entreprise ou d'un établissement
ressortissant au contrôle de la section à dominante agricole,
- des établissements situés dans l'enceinte d'une entreprise relevant de la compétence de la section
à dominante.

- Activités maritimes : la section est compétente pour toutes les entreprises et tous les établissements
relevant du Code des transports, ainsi que pour toutes les entreprises extérieures intervenant au sein de ces
entreprises et établissements. Cette compétence s'exerce sur les activités de chargement, déchargement de
navires, manutention portuaire, conchyliculture (code NAF 0321Z), chantiers maritimes, secteur des
energies marines renouvelables (éoliennes offshore, hydroliennes).

Elle est dotée d'une compétence territoriale qui s'étend sur l'ensemble du département pour le contrôle de
l'application de la législation et de la réglementation du travail à l'égard de toute personne employée, à
quelque titre que ce soit, à bord des navires :

- sous pavillon français rattachés à un port situé dans le département, ce contrôle pouvant s'exercer en
dedans et, le cas échéant, en dehors du périmètre des eaux territoriales adjacentes ;

- sous pavillon français non rattachés à un port situé dans le département, lorsqu'ils accostent ou sont
au mouillage sur le littoral maritime que couvre la section, ou lorsqu'ils croisent dans les eaux
territoriales adjacentes ;

- sous pavillon étranger, en vertu des articles L.5548-1, L.5548-2 et L.5548-4 du code des transports,
pour les dispositions qui leur sont applicables, lorsqu'ils accostent ou sont au mouillage sur le littoral
que couvre la section, ou lorsqu'ils croisent dans les eaux territoriales adjacentes.

.../...
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Cette compétence territoriale s'étend également sur ce même département pour l'exercice des missions de
contrôle des entreprises d'armement maritime, des lycées et écoles maritimes, des activités liées à
l'exploitation des ports de commerce, de pêche et de plaisance et des entreprises et établissements
répertoriés sous les classes suivantes de la nomenclature d'activité française (NAF 2008), et ce, pour la
totalité de leurs personnels (marins, gens de mer et salariés sédentaires) :

- 03.11Z : pêche en mer ;
- 03.12Z : pêche en eau douce ;
- 03.21Z : aquaculture en mer ;
- 50.10Z : transports maritimes et côtiers de passagers ;
- 50.20Z : transports maritimes et côtiers de fret ;
- 50.30Z : transports fluviaux de passagers ;
- 50.40Z : transports fluviaux de fret ;
- 52.22Z : services auxiliaires des transports par eau ;
- 52.24A : manutention portuaire ;
- 85.53Z : écoles de voiles ou de navigation ne délivrant pas de certificats ou de permis commerciaux ;
- 93.29Z : exploitation d'installations de transports de plaisance (marinas).

Sont exclus de la présente compétence les commerces, restaurants et débits de boissons implantés dans
les zones portuaires, ainsi que les entreprises de réparation navale.

La section est également chargée du contrôle des autres activités intervenant dans le périmètre des eaux
territoriales adjacentes (ex : phares et balises en mer), des chantiers de bâtiment et de travaux publics
situés à l'intérieur du périmètre des entreprises et établissements susmentionnés ainsi que des entreprises
extérieures visées aux articles R.4511-1 à R.4511-4 du Code du travail intervenant au sein de ces navires,
entreprises ou établissements, y compris la construction d'ouvrages maritimes et fluviaux (42.91Z, 42.91.10
et 42.91.20).

Est également compris dans le ressort territorial de la présente section l'ensemble des chantiers de
construction, exploitation et maintenance des pares hydroliens et éoliens offshores, ainsi que les usines de
fabrication et assemblage de moteurs et turbines hydrauliques et éoliennes implantées dans ou en dehors
de l'emprise portuaire.

En outre, elle est chargée du respect de la législation et de la réglementation du travail à l'égard des
équipages des bateaux fluviaux circulant ou stationnant sur les tronçons des voies navigables, telles que les
canaux reliant un port à la mer.

Activités du régime général : La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur toutes les
entreprises et tous les établissements, chantiers ou lieux de travail.

Sont exclus de la compétence de la présente section les entreprises, établissements, chantiers et autres
lieux de travail, expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports »,
4 « établissements de La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 10 « établissements Pôle
Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

Pour ses compétences du secteur agricole précitées, la section 1 couvre la continuité territoriale
comprenant les communes suivantes :

Amayé-sur-Seulles, Aurseulles (Anctoville, Torteval-Quesnay, Longraye, Saint-Germain-d'Ectot),
Bonnemaison, Brémoy, Cahagnes, Caumont-sur-Aure (Caumont-l'Eventé, Livry, La Vacquerie),
Coun/audon, Epinay-sur-Odon, Hottot-les-Bagues, Dialan-sur-Chaîne (Jurques, Le Mesnil-Auzouf), Landes-
sur-Ajon, Lingèvres, Les Loges, Longvillers, Maisoncelles-Pelvey, Maisoncelles-sur-Ajon, Malherbe-sur-Ajon
(Banneville-sur-Ajon et Saint-Agnan-le-Malherbe), Le Mesnil-au-Grain, Les Monts-d'Aunay (Aunay-sur-
Odon, Bauquay, Roucamps, Campandré-Valcongrain, Danvou-la-Ferrière, Ondefontaine, Le-Plessis-
Grimoult), Monts-en-Bessin, Parfouru-sur-Odon, Saint-Germain-d'Ectot, Saint-Louet-sur-Seulles, Saint-
Pierre-du-Fresne, Seulline (Seulline, La Bigne), Tracy-Bocage, Val d'Arry (Noyers-Missy, Tournay-sur-Odon,
Le Locheur), Val-de-Drôme (Sept-Vents, La Lande-sur-Drôme, Dampierre, Saint-Jean-des-Essartiers),
Villers-Bocage, Villy-Bocage (canton n° 1).
- Agy, Arganchy, Barbeville, Bayeux, Campigny, Chouain, Commes, Condé-sur-Seulles, Cottun, Cussy,
Ellon, Esquay-sur-Seulles, Guéron, Juaye-Mondaye, Longues-sur-Mer, Magny-en-Bessin, Le Manoir,
Manvieux, Monceaux-en-Bessin, Nonant, Port-en-Bessin-hluppain, Ranchy, Ryes, Saint-Loup-Hors, Saint-
Martin-des-Entrées, Saint-Vigor-le-Grand, Sommervieu, Subies, Sully, Tracy-sur-Mer, Vaucelles, Vaux-sur-
Aure, Vaux-sur-Seulles, Vienne-en-Bessin (canton n° 2).
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- Audrieu, Bény-sur-Mer, Bucéels, Cairon, Carcagny, Colombiers-sur-Seulles, Creully-sur-Seulles (Creully,
Saint-Gabriel-Brécy, Villiers-le-Sec), Cristot, Ducy-Sainte-Marguerite, Fontaine-Henry, Fontenay-le-Pesnel,
Le Fresne-Camilly, Juvigny-sur-Seulles, Loucelles, Moulins-en-Bessin (Martragny, Coulombs, Rucqueville,
Cully), Ponts-sur-Seulles (Lantheuil, Amblie, Tierceville), Reviers, Rosel, Rots (Lasson, Rots et Secqueville-
en-Bessin), Saint-Manvieu-Norrey, Saint-Vaast-sur-Seulles, Tessel, Thaon, Thue-et-Mue (Bretteville-
l'Orgueilleuse, Brouay, Cheux, Le Mesnil-Patry, Putôt-en-Bessin, Sainte-Croix-Grand-Tonne), Tilly-sur-
Seulles, Vendes (canton n° 3).
-Bretteville-sur-Odon, Mouen, Toun/ille-sur-Odon, Verson (canton n° 5).
- Authie, Carpiquet, Saint-Contest, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, Villons-les-Buissons (canton n° 6).
- Epron (canton n° 7).
- Condé-en-Normandie (Condé-sur-Noireau, Saint-Germain-du-Choult, Proussy, Saint-Pierre-la-Vieille,
Lénault et La Chapelle-Engerbold), Périgny, Le Plessis-Grimoult, Pontécoulant, Saint-Denis-de-Méré,
Souleuvre-en-Bocage (Beaulieu, Le Bény-Bocage, Bures-les-Monts, Campeaux, Carville, Etouvy, La
Ferrière-Harang, La Graverie, Malloué, Mont-Bertrand, Montamy, Montchauvet, Le Reculey, Saint-Denis-
Maisoncelles, Saint-Martin-des-Besaces, Saint-Martin-Don, Saint-Ouen-des-Besaces, Saint-Pierre-
Tarentaine, Sainte-Marie-Laumont et Le Tourneur), Terres de Druance fLassy, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-
Vigor-des-Mézerets), Valdallière (Bernières-le-Patry, Burcy, Chênedollé, Le Désert, Estry, Montchamp,
Pierres, Presles, La Rocque, Rully, Saint-Charies-de-Percy, Le Theil-Bocage, Vassy et Viessoix), La Villette
(canton n° 10).
- Anisy, Arromanches-les-Bains, Asnelles, Banville, Basly, Bazenville, Bernières-sur-Mer, Colomby-
Anguerny (Anguerny et Colomby-sur-Thaon), Courseulles-sur-Mer, Crépon, Cresserons, Douvres-la-
Délivrande, Graye-sur-Mer, Langrune-sur-Mer, Luc-sur-Mer, Meuvaines, Plumetot, Saint-Aubin-sur-Mer,
Saint-Côme-de-Fresné, Sainte-Croix-sur-Mer, Ver-sur-Mer (canton n° 11).
- Amayé-sur-Orne, Avenay, Baron-sur-Odon, Bougy, Bourguébus, La Caine, Esquay-Notre-Dame, Evrecy,
Feuguerolles-Bully, Fontaine-Etoupefour, Fontenay-le-Marmion, Garcelles-Secqueville, Gavrus, Grainville-
sur-Odon, Grentheville, Hubert-Folie, Laize-Clinchamps (Clinchamps-sur-Orne et Laize-la-Ville), Maizet,
Maltot, May-sur-Orne, Mondrainville, Montigny, Préaux-Bocage, Rocquancourt, Saint-Aignan-de-Cramesnil,
Saint-Martin-de-Fontenay, Sainte-Honorine-du-Fay, Soliers, Tilly-la-Campagne, Vacognes-Neuilly, Vieux
(canton n° 12).
- Aubigny, Barou-en-Auge, Beaumais, Bernières-d'Ailly, Bonnœil, Bons-Tassilly, Cordey, Courcy, Crocy,
Damblainville, Le Détroit, Epaney, Eraines, Ernes, Falaise, Fontaine-le-Pin, Fourches, Fourneaux-le-Val,
Fresné-la-Mère, La Hoguette, Les Isles-Bardel, Jort, Leffard, Les Loges-Saulces, Louvagny, Maizières, Le
Marais-la-Chapelle, Martigny-sur-1'Ante, Le Mesnil-Villement, Morteaux-Coulibœuf, Les Moutiers-en-Auge,
Noron-L'Abbaye, Norrey-en-Auge, Olendon, Ouilly-le-Tesson, Perrières, Pertheville-Ners, Pierrefitte-en-
Cinglais, Pierrepont, Pont-d'Ouilly, Potigny, Rapilly, Rouvres, Saint-Germain-Langot, Saint-Martin-de-Mieux,
Saint-Pierre-Canivet, Saint-Pierre-du-Bû, Sassy, Soulangy, Soumont-Saint-Quentin, Tréprel, Ussy,
Versainville, Vicques, Vignats, Villers-Canivet, Villy-lez-Falaise (canton n° 13).
- Hérouville-Saint-Clair, Colombelles (canton n° 14).
- Giberville, Mondeville, Cormelles-le-Royal, Ifs (canton n° 16).
- Acqueville, Angoville, Barbery, Le Bô, Boulon, Bretteville-le-Rabet, Bretteville-sur-Laize, Le Bû-sur-
Rouvres, Cauvicourt, Cauville, Cesny-Bois-Halbout, Cintheaux, Clécy, Combray, Cossesseville, Croisilles,
Culey-le-Patry, Donnay, Espins, Esson, Estrées-la-Cam pagne, Fresney-le-Puceux, Fresney-le-Vieux,
Goupillières, Gouvix, Grainville-Langannerie, Grimbosq, Martainville, Meslay, Moulines, Le Horn (Caumont-
sur-Orne, Curcy-sur-Orne, Hamars, Saint-Martin-de-Sallen et Thury-Harcourt), Les Moutiers-en-Cinglais,
Mutrécy, Ouffières, Placy, La Pommeraye, Saint-Germain-le-Vasson, Saint-Lambert, Saint-Laurent-de-
Condel, Saint-Omer, Saint-Rémy, Saint-Sylvain, Soignolles, Tournebu, Trois-Monts, Urville, Le Vey (canton
n° 22).
- Asnières-en-Bessin, Aure-sur-Mer (Russy, Sainte-Honorine-des-Pertes), Balleroy-sur-Drôme (Balleroy et
Vaubadon), La Bazoque, Bernesq, Blay, Le Breuil-en-Bessin, Bricqueville, Cahagnolles, La Cambe, Canchy,
Cardonville, Cartigny-l'Epinay, Castillan, Colleville-sur-Mer, Colombières, Cormolain, Cricqueville-en-Bessin,
Crouay, Deux-Jumeaux, Englesqueville-la-Percée, Etréham, La Folie, Formigny-la-Bataille (Formigny,
Louviéres, Ecrammeville, Aignerville), Foulognes, Géfosse-Fontenay, Grandcamp-Maisy, Isigny-sur-Mer
(Isigny, Neully-la-Forêt, Les Oubeaux, Castilly, Vouilly), Lison, Litteau, Longueville, Maisons, Mandeville-en-
Bessin, Le Molay-Littry, Monfréville, Montfiquet, Mosles, Noron-la-Poterie, Osmanville, Planquery, Rubercy,
Saint-Germain-du-Pert, Saint-Laurent-sur-Mer, Saint-Marcouf, Saint-Martin-de-Blagny, Saint-Paul-du-
Vernay, Saint-Pierre-du-Mont, Sainte-hlonorine-de-Ducy, Sainte-Marguerite-d'Elle, Sallen, Saon, Saonnet,
Surrain, Tour-en-Bessin, Tournières, Trévières, Le Tronquay, Trungy, Vierville-sur-Mer (canton n° 23).
- Beaumesnil, Campagnolles, Landelles-et-Coupigny, Mesnil-Clinchamps, Le Mesnil-Robert, Noues de
Sienne (Champ-du-Boult, Courson, Fontenermont, Le Gast, Le Mesnil-Benoist, Le Mesnil-Caussois, Saint-
Manvieu-Bocage, Saint-Sever-Calvados, Sept-Frères), Pont-Bellanger, Pont-Farcy, Saint-Aubin-des-Bois,
Sainte-Marie-Outre-l'Eau, Vire-Normandie (Coulonces, Maisoncelles-la-Jourdan, Roullours, Saint-Germain-
de-Tallevende-la-Lande-Vaumont, Truttemer-le-Grand, Truttemer-le-Petit, Vaudryet Vire) (canton n° 25).

Pour ses compétences du secteur général précitées, la section 1 couvre la continuité territoriale
comprenant les communes suivantes :
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- Condé-en-Normandie (Condé-sur-Noireau, Saint-Germain-du-Crioult, Proussy, Saint-Pierre-la-Vieille,
Lénault et La Chapelle-Engerbold), Périgny, Le Plessis-Grimoult, Pontécoulant, Saint-Denis-de-Méré,
Souleuvre-en-Bocage (Beaulieu, Le Bény-Bocage, Bures-les-Monts, Campeaux, Carville, Etouvy, La
Ferrière-Harang, La Graverie, Malloué, Mont-Bertrand, Montamy, Montchauvet, Le Reculey, Saint-Denis-
Maisoncelles, Saint-Martin-des-Besaces, Saint-Martin-Don, Saint-Ouen-des-Besaces, Saint-Pierre-
Tarentaine, Sainte-Marie-Laumont et Le Tourneur), Terres de Druance (Lassy, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-
Vigor-des-Mézerets), Valdallière (Bemiéres-le-Patry, Burcy, Chênedollé, Le Désert, Estry, Montchamp,
Pierres, Prestes, La Rocque, Rully, Saint-Charles-de-Percy, Le Theil-Bocage, Vassy et Viessoix), La Villette
(canton n° 10).

SECTION 2

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 -14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de l'UC2.

Delimitation territoriale :

La 2 section couvre la continuité territoriale du canton comprenant les communes suivantes : Cormelles-le-
Royal « uniquement pour l'usine PSA Peugeot Citroën » (canton d'Ifs) et Mondeville.

SECTION 3

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 -14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

La section est également compétente pour l'ensemble des structures constituant le Centre Hospitalier
Universitaire de Caen.

Delimitation territoriale :

La 3 section couvre la continuité territoriale comprenant les communes suivantes :
- Anisy, Arromanches-les-Bains, Asnelles, Banville, Basly, Bazenville, Bernières-sur-Mer, Colomby-
Anguerny (Anguerny et Colomby-sur-Thaon), Crépon, Cresserons, Douvres-la-Délivrande, Graye-sur-Mer,
Langrune-sur-Mer, Luc-sur-Mer, Meuvaines, Plumetot, Saint-Aubin-sur-Mer, Saint-Côme-de-Fresné, Sainte-
Croix-sur-Mer, Ver-sur-Mer ;
- Audrieu, Bény-sur-Mer, Bucéels, Cairon, Carcagny, Colombiers-sur-Seulles, Creully-sur-Seulles (Creully,
Saint-Gabriel-Brécy, Villiers-le-Sec), Cristot, Ducy-Sainte-Marguerite, Fontaine-Henry, Fontenay-le-Pesnel,
Le Fresne-Camilly, Juvigny-sur-Seulles, Loucelles, Moulins-en-Bessin (Martragny, Coulombs, Rucqueville,
Cully), Ponts-sur-Seulles (Lantheuil, Amblie, Tierceville), Reviers, Rosel, Rots (Lasson, Rots et Secqueville-
en-Bessin), Saint-Manvieu-Norrey, Saint-Vaast-sur-Seulles, Tessel, Thaon, Thue-et-Mue (Bretteville-
l'Orgueilleuse, Brouay, Cheux, Le Mesnil-Patry, Putôt-en-Bessin, Sainte-Croix-Grand-Tonne), Tilly-sur-
Seulles, Vendes (canton n° 3). (...)
- Epron ;
- et Port en Bessin Huppain.
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SECTION 4

Localisation :
3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 «activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de l'UC2.

La section est également compétente pour l'ensemble des structures constituant le Centre Hospitalier de
Baveux.

Delimitation territoriale :

La 4e section couvre la continuité territoriale comprenant les communes de :
- Agy, Arganchy, Barbeville, Bayeux, Campigny, Chouain, Commes, Condé-sur-Seulles, Cottun, Cussy,
Ellon, Esquay-sur-Seulles, Guéron, Juaye-Mondaye, Longues-sur-Mer, Magny-en-Bessin, Le Manoir,
Manvieux, Monceaux-en-Bessin, Nonant, Ranchy, Ryes, Saint-Loup-hlors, Saint-Martin-des-Entrées, Saint-
Vigor-le-Grand, Sommervieu, Subies, Sully, Tracy-sur-Mer, Vaucelles, Vaux-sur-Aure, Vaux-sur-Seulles,
Vienne-en-Bessin ;
- et Courseulles-sur-Mer.

SECTION 5

Localisation :
3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 «activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

La 5 section couvre la continuité territoriale comprenant les communes suivantes :
- Asnières-en-Bessin, Aure-sur-Mer (Russy, Sainte-Honorine-des-Pertes), Balleroy-sur-Drôme (Balleroy et
Vaubadon), La Bazoque, Bernesq, Blay, Le Breuil-en-Bessin, Bricqueville, Cahagnolles, La Cambe, Canchy,
Cardonville, Cartigny-l'Epinay, Castillon, Colleville-sur-Mer, Colombières, Cormolain, Cricqueville-en-Bessin,
Crouay, Deux-Jumeaux, Englesqueville-la-Percée, Etréham, La Folie, Formigny-la-Bataille (Formigny,
Louviéres, Ecrammeville, Aignerville), Foulognes, Géfosse-Fontenay, Grandcamp-Maisy, Isigny-sur-Mer
(Isigny, Neully-la-Forêt, Les Oubeaux, Castilly, Vouilly), Lison, Litteau, Longueville, Maisons, Mandeville-en-
Bessin, Le Molay-Littry, Monfréville, Montfiquet, Mosles, Noron-la-Poterie, Osmanville, Planquery, Rubercy,
Saint-Germain-du-Pert, Saint-Laurent-sur-Mer, Saint-Marcouf, Saint-Martin-de-Blagny, Saint-Paul-du-
Vernay, Saint-Pierre-du-Mont, Sainte-Honorine-de-Ducy, Sainte-Marguerite-d'Elle, Sallen, Saon, Saonnet,
Surrain, Tour-en-Bessin, Tournières, Trévières, LeTronquay, Trungy, Vierville-sur-Mer (canton n° 23).
- Beaumesnil, Campagnolles, Landelles-et-Coupigny, Mesnil-Clinchamps, Le Mesnil-Robert, Noues de
Sienne (Champ-du-Boult, Courson, Fontenermont, Le Gast, Le Mesnil-Benoist, Le Mesnil-Caussois, Saint-
Manvieu-Bocage, Saint-Sever-Calvados, Sept-Fréres), Pont-Bellanger, Pont-Farcy, Saint-Aubin-des-Bois,
Sainte-Marie-Outre-l'Eau, Vire-Normandie (Coulonces, Maisoncelles-la-Jourdan, Roullours, Saint-Germain-
de-Tallevende-la-Lande-Vaumont, Truttemer-le-Grand, Truttemer-le-Petit, Vaudry et Vire) (canton n° 25).
- sur la commune d'Hérouville-Saint-Clair, les allées, avenues, boulevards, impasses, places, résidences,
rues, zones d'activités et zones industrielles situés à l'extérieur des secteurs délimités pour la section 6 (IRIS
143270101, 143270102, 143270202, 143270502 et 143270601).

SECTION 6

Localisation :
3 place Saint-Clair - BP 30004 -14201 Hérouville-Saint-Clair
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Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 «activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

La section est également compétente pour l'ensemble des structures constituant le Centre Hospitalier
d'Ay nav-sur-Odon.

Delimitation territoriale :

La 6e section couvre la continuité territoriale comprenant les communes de :
Amayé-sur-Seulles, Aurseulles (Anctoville, Torteval-Quesnay, Longraye, Saint-Germain-d'Ectot),

Bonnemaison, Brémoy, Cahagnes, Caumont-sur-Aure (Caumont-l'Eventé, Livry, La Vacquerie),
Courvaudon, Epinay-sur-Odon, Hottot-les-Bagues, Dialan-sur-Chaîne (Jurques, Le Mesnil-Auzouf), Landes-
sur-Ajon, Lingèvres, Les Loges, Longvillers, Maisoncelles-Pelvey, Maisoncelles-sur-Ajon, Malherbe-sur-Ajon
(Banneville-sur-Ajon et Saint-Agnan-le-Malherbe), Le Mesnil-au-Grain, Les Monts-d'Aunay (Aunay-sur-
Odon, Bauquay, Roucamps, Campandré-Valcongrain, Danvou-la-Ferhère, Ondefontaine, Le-Plessis-
Grimoult), Monts-en-Bessin, Parfouru-sur-Odon, Saint-Germain-d'Ectot, Saint-Louet-sur-Seulles, Saint-
Pierre-du-Fresne, Seulline (Seulline, La Bigne), Tracy-Bocage, Val d'Arry (Noyers-Missy, Tournay-sur-Odon,
Le Locheur), Val-de-Drôme (Sept-Vents. La Lande-sur-Drôme, Dampierre, Saint-Jean-des-Essartiers),
Villers-Bocage, Villy-Bocage (canton n° 1).
- Colombelles.
- sur la commune d'hlérouville-Saint-Clair (allées, avenues, boulevards, impasses, résidences, rues, zones
d'activités et zones industrielles), les territoires à l'intérieur des secteurs délimités par :

o la D515 (route de Ouistreham) portion comprise entre la rue du Docteur Gamier et l'avenue du
Connétable, l'avenue du Connétable, la rue Abbé Lucas ( s impairs), le boulevard de la Paix ( s impairs)
pour rejoindre la rue du Vieux Manoir ( s pairs), la rue des Sources depuis la rue du Vieux Manoir à la rue
de la Corderie, la limite territoriale de la commune passant par la rue du Pont de Calix et la rue du Docteur
Gamier, puis la D515 (IRIS 143270103);
o la limite territoriale de la commune comprise entre la D226B et la D60, le boulevard du 18 Juin 1940,
l'avenue du Général de Gaulle ( s impairs), l'avenue de Garbsen ( s pairs), la rue d'Epron (N impairs),
la limite territoriale (IRIS 143270503) ;
o le boulevard du Grand Parc, l'avenue de Bruxelles, le boulevard des Belles Portes 9, le boulevard des
Belles Portes 10, l'avenue de la Grande Cavée, la D515 (route de Ouistreham) portion comprise entre
l'avenue de la Grande Cavée et la D226 (Route de Colombelles), la Route de Colombelles jusqu'au
boulevard du Bois, le boulevard du Bois, le boulevard du Val, le boulevard de la Grande Délie en passant
par le boulevard de la Grande Délie Porte 5 pour rejoindre l'avenue de la Valeuse, puis le boulevard
périphérique Nord jusqu'au boulevard du Grand Parc (IRIS 143270201, 143270301, 143270302,
143270401, 143270501, 143270602 et 143270603), toutes ces voies sont inclues dans le champ de
contrôle de la section 6.

SECTION 7

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 «activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

La section est également compétente pour ['ensemble des structures constituant le Centre Hospitalier de
Vire.
Delimitation territoriale :

La 7 section couvre la continuité territoriale comprenant les communes de :
- Mouen, Tourville-sur-Odon, Verson.
-Ifs.
- sur la commune de Vire (allées, avenues, boulevards, impasses, résidences, rues, zones d'activités et
zones industrielles), les territoires à l'intérieur des périmètres suivants :
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o la rue de Caen ( s impairs), la rue de la Mondrière ( s pairs), la rue de ta Planche (N impairs),
l'avenue du Général de Gaulle, l'avenue Guy de Maupassant, le rond-point de la Mer, la rue de Granville
( s pairs) jusqu'au fleuve côtier La Vire puis dans son prolongement la rivière La Virène, la limite
territoriale Ouest de la commune depuis La Virène à la rue de Caen (IRIS 147620203, 147620202,
147620201 et 147620301);
o la rue de Tivoli (exclue du champ de contrôle}, la rue de Valherel ( s impairs), la rue Armand Gasté
( s impairs), la rue Deslongrais ( s impairs), la rue aux Fèvres ( s pairs), la rue du hlaut Chemin
( s pairs), la rue Emile Desvaux ( s pairs), la rue de Blon depuis la ruelle de Blon, la rue de la Trainerie
jusqu'au fleuve côtier La Vire, la limite territoriale de la commune passant par la ruelle de la Redettière - la
D577 - la rue des Jonquilles, la rue de Gathemo, la rue de la Delotière, la rue de Tivoli (exclue du champ
de contrôle) (IRIS 147620102).

SECTION 8

Localisation :
3 place Saint-CIair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de l'UCI, et aux sections 1 «activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de l'UC2.

Delimitation territoriale :

La 8e section couvre la continuité territoriale comprenant les communes de :
- Beaumesnil, Bretteville-sur-Odon, Campagnolles, Champ-du-Boult, Courson, Fontenermont, Le Gast,
Landelles-et-Coupigny, Le Mesnil-Benoist, Le Mesnil-Caussois, Mesnil-Clinchamps, Le Mesnil-Robert, Pont-
Bellanger, Pont-Farcy, Saint-Aubin-des-Bois, Saint-Manvieu-Bocage, Saint-Sever-Calvados, Sainte-Marie-
Outre-l'Eau, Sept-Frères, Vire-Normandie (Coulonces, Maisoncelles-la-Jourdan, Roullours, Saint-Germain-
de-Tallevende-la-Lande-Vaumont, Truttemer-le-Grand, Truttemer-le-Petit, Vaudry et Vire) (canton n° 25).
- sur la commune de Vire (allées, avenues, boulevards, impasses, résidences, rues, zones d'activités et
zones industrielles), le territoire à l'intérieur des périmètres suivants :
o la rue de Caen ( s pairs), la rue de la Mondrière ( s impairs), la rue de la Planche ( s pairs), l'avenue du
Général de Gaulle (exclue du champ de contrôle), l'avenue Guy de Maupassant (exclue du champ de
contrôle), le rond-point de la Mer (exc/u du champ de contrôle), la rue de Granville (N pairs) jusqu'au fleuve
côtier La Vire puis dans son prolongement la rivière La Virène, la limite territoriale de la commune coupant la
rue du Promenoir, la rue de Tivoli, la rue de Valherel ( s pairs), la rue Armand Gasté (N pairs), la rue
Deslongrais ( s pairs), la rue aux Fèvres ( s impairs), la rue du Haut Chemin ( s impairs), la rue Emile
Desvaux ( s impairs), la rue de Blon jusqu'à la ruelle de Blon, la ruelle au Loup, la rue du 1 1 Novembre, la
Route de Condé-sur-Noireau, la limite territoriale de la commune comprise entre la rue de Condé-sur-
Noireau et la rue de Caen (IRIS 147620204, 147620103 et 147620101).

SECTION 9

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous tes entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 «activités agricoles, maritimes...»,
10 « établissements Pôle Emploi » et 11 « transports » de I'UC2.

La section est également compétente pour ['ensemble des structures constituant le Centre hlospitalier de
Falaise.
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Delimitation territoriale :

La 9e section couvre la continuité territoriale comprenant les communes de :
- Amayé-sur-Orne, Avenay, Baron-sur-Odon, Bougy, Bourguébus, La Caine, Esquay-Notre-Dame, Evrecy,
Feuguerolles-Bully, Fontaine-Etoupefour, Fontenay-le-Marmion, Garcelles-Secqueville, Gavrus, Grainville-
sur-Odon, Grentheville, hlubert-Folie, Laize-Clinchamps (Clinchamps-sur-Orne et Laize-la-Ville), Maizet,
Maltot, May-sur-Orne, Mondrainville, Montigny, Préaux-Bocage, Rocquancourt, Saint-Aignan-de-Cramesnil,
Saint-Martin-de-Fontenay, Sainte-Honorine-du-Fay, Soliers, Tilly-la-Campagne, Vacognes-Neuilly, Vieux
(canton n°12).
- Aubigny, Barou-en-Auge, Beaumais, Bernières-d'Ailly, Bonnœil, Bons-Tassilly, Cordey, Courcy, Crocy,
Damblainville, Le Détroit, Epaney, Eraines, Ernes, Falaise, Fontaine-le-Pin, Fourches, Fourneaux-le-Val,
Fresné-la-Mère, La Hoguette, Les Isles-Bardel, Jort, Leffard, Les Loges-Saulces, Louvagny, Maizières, Le
Marais-la-Chapelle, Martigny-sur-1'Ante, Le Mesnil-Villement, Morteaux-Coulibœuf, Les Moutiers-en-Auge,
Noron-l'Abbaye, Norrey-en-Auge, Olendon, Ouilly-le-Tesson, Perrières, Pertheville-Ners, Pierrefitte-en-
Cinglais, Pierrepont, Pont-d'Ouilly, Potigny, Rapilly, Rouvres, Saint-Germain-Langot, Saint-Martin-de-Mieux,
Saint-Pierre-Canivet, Saint-Pierre-du-Bû, Sassy, Soulangy, Soumont-Saint-Quentin, Tréprel, Ussy,
Versainville, Vicques, Vignats, Villers-Canivet, Villy-lez-Falaise (canton n°13).

SECTION 10

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 -14201 Hérouville-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur tous les entreprises, établissements,
chantiers ou lieux de travail, à l'exception du contrôle des entreprises, établissements, et autres lieux de
travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4 « établissements de
La Poste » et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles, maritimes...» et 11 » transports »
de l'UC2.

La section est également compétente pour l'ensemble des établissements de Pôle Emploi présents dans le
département du Calvados.

Delimitation territoriale :

La 10e section couvre la continuité territoriale comprenant les communes de :
- Acqueville, Angoville, Barbery, Le Bô, Boulon, Bretteville-le-Rabet, Bretteville-sur-Laize, Le Bû-sur-
Rouvres, Cauvicourt, Cauville, Cesny-Bois-Halbout, Cintheaux, Clécy, Combray, Cossesseville, Croisilles,
Culey-le-Patry, Donnay, Espins, Esson, Estrées-la-Campagne, Fresney-le-Puceux, Fresney-le-Vieux,
Goupillières, Gouvix, Grainville-Langannerie, Grimbosq, Martainville, Meslay, Moulines, Le Horn (Caumont-
sur-Orne, Curcy-sur-Orne, Hamars, Saint-Martin-de-Sallen et Thury-Harcourt), Les Moutiers-en-Cinglais,
Mutrécy, Ouffières, Placy, La Pommeraye, Saint-Germain-le-Vasson, Saint-Lambert, Saint-Laurent-de-
Condel, Saint-Omer, Saint-Rémy, Saint-Sylvain, Soignolles, Tournebu, Trois-Monts, Urville, Le Vey (canton
n° 22).
-Authie, Carpiquet, Saint-Contest, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, Villons-les-Buissons.

SECTION 11

Localisation :
3 place Saint-Clair- BP 30004 - 14201 HérouviIle-Saint-Clair

Competence de contrôle :
La section 10 couvre les activités professionnelles suivantes :

- Activités des transports : la section est compétente sur le territoire défini ci-dessous pour toutes les
entreprises et établissements de transports publics. Il s'agit en particulier du transport terrestre ou aérien, de
voyageurs ou de marchandises, à l'exception des établissements de la SNCF, y compris les activités
auxiliaires, de collecte des ordures ménagères, des sociétés concessionnaires d'autoroutes.

- Activités du régime général : la section est compétente sur le territoire défini ci-dessous sur toutes les
entreprises et tous les établissements, chantiers ou lieux de travail.
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Sont exclus de la compétence de la présente section les entreprises, établissements, chantiers et autres
lieux de travail expressément confiés aux sections 1 « activités agricoles », 2 « transports », 4
«établissements de La Poste» et 6 « SNCF » de I'UC1, et aux sections 1 « activités agricoles,
maritimes... » et 10 « établissements Pôle Emploi » de I'UC2.

Delimitation territoriale :

Pour ses compétences du secteur transport précitées, la section couvre la continuité territoriale
comprenant les communes suivantes :

Amayé-sur-Seulles, Aurseulles (Anctoville, Torteval-Quesnay, Longraye, Saint-Germain-d'Ectot),
Bonnemaison, Brémoy, Cahagnes, Caumont-sur-Aure (Caumont-l'Eventé, Livry, La Vacquerie),
Courvaudon, Epinay-sur-Odon, Hottot-les-Bagues, Dialan-sur-Chaîne (Jurques, Le Mesnil-Auzouf), Landes-
sur-Ajon, Lingèvres, Les Loges, Longvillers, Maisoncelles-Pelvey, Maisoncelles-sur-Ajon, Malherbe-sur-Ajon
(Banneville-sur-Ajon et Saint-Agnan-le-Malherbe), Le Mesnil-au-Grain, Les Monts-d'Aunay (Aunay-sur-
Odon, Bauquay, Roucamps, Campandré-Valcongrain. Danvou-la-Ferrière, Ondefontaine, Le-Plessis-
Grimoult), Monts-en-Bessin, Parfouru-sur-Odon, Saint-Germain-d'Ectot, Saint-Louet-sur-Seulles, Saint-
Pierre-du-Fresne, Seulline (Seulline, La Bigne), Tracy-Bocage, Val d'Arry (Noyers-Missy, Tournay-sur-Odon,
Le Locheur), Val-de-Drôme (Sept-Vents, La Lande-sur-Drôme, Dampierre, Saint-Jean-des-Essartiers),
Villers-Bocage, Villy-Bocage (canton n° 1).
- Agy, Arganchy, Barbeville, Bayeux, Campigny, Chouain, Commes, Condé-sur-Seulles, Cottun, Cussy,
Ellon, Esquay-sur-Seulles, Guéron, Juaye-Mondaye, Longues-sur-Mer, Magny-en-Bessin, Le Manoir,
Manvieux, Monceaux-en-Bessin, Nonant, Port-en-Bessin-Huppain, Ranchy, Ryes, Saint-Loup-hlors, Saint-
Martin-des-Entrées, Saint-Vigor-le-Grand, Sommervieu, Subies, Sully, Tracy-sur-Mer, Vaucelles, Vaux-sur-
Aure, Vaux-sur-Seulles, Vienne-en-Bessin (canton n° 2).
- Audrieu, Bény-sur-Mer, Bucéels, Cairon, Carcagny, Colombiers-sur-SeuIles, Creully-sur-Seulles (Creully,
Saint-Gabhel-Brécy, Villiers-le-Sec), Cristot, Ducy-Sainte-Marguerite, Fontaine-Henry, Fontenay-le-Pesnel,
Le Fresne-Camilly, Juvigny-sur-Seulles, Loucelles, Moulins-en-Bessin (Martragny, Coulombs, Rucqueville,
Cully), Ponts-sur-Seulles (Lantheuil, Amblie. Tierceville), Reviers, Rosel, Rots (Lasson, Rots et Secqueville-
en-Bessin), Saint-Manvieu-Norrey, Saint-Vaast-sur-Seulles, Tessel, Thaon, Thue-et-Mue (Bretteville-
l'Orgueilleuse, Brouay, Cheux, Le Mesnil-Patry, Putôt-en-Bessin, Sainte-Croix-Grand-Tonne), Tilly-sur-
Seulles, Vendes (canton n° 3).
- Bretteville-sur-Odon, Mouen, Tourville-sur-Odon, Verson (canton n° 5).
-Authie, Carpiquet, Saint-Contest, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, Villons-les-Buissons (canton n° 6).
- Epron (canton n° 7).
- Condé-en-Normandie (Condé-sur-Noireau, Saint-Germain-du-Crioult, Proussy, Saint-Pierre-la-Vieille,
Lénault et La Chapelle-Engerbold), Périgny, Le Plessis-Grimoult, Pontécoulant, Saint-Denis-de-Méré,
Souleuvre-en-Bocage (Beaulieu, Le Bény-Bocage, Bures-les-Monts, Campeaux, Carville, Etouvy, La
Ferrière-Harang, La Graverie, Malloué, Mont-Bertrand, Montamy, Montchauvet, Le Reculey, Saint-Denis-
Maisoncelles, Saint-Martin-des-Besaces, Saint-Martin-Don, Saint-Ouen-des-Besaces, Saint-Pierre-
Tarentaine, Sainte-Marie-Laumont et Le Tourneur), Terres de Druance (Lassy, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-
Vigor-des-Mézerets), Valdallière (Bernières-le-Patry, Burcy, Chênedollé, Le Désert, Estry, Montchamp,
Pierres, Presles, La Rocque, Rully, Saint-Charles-de-Percy, Le Theil-Bocage, Vassy et Viessoix), La Villette
(canton n° 10).
- Anisy, Arromanches-les-Bains, Asnelles, Banville, Basly, Bazenville, Bernières-sur-Mer, Colomby-
Anguerny (Anguerny et Colomby-sur-Thaon), Courseulles-sur-Mer, Crépon, Cresserons, Douvres-la-
Délivrande, Graye-sur-Mer, Langrune-sur-Mer, Luc-sur-Mer, Meuvaines, Plumetot, Saint-Aubin-sur-Mer,
Saint-Côme-de-Fresné, Sainte-Croix-sur-Mer, Ver-sur-Mer (canton n° 11).
- Amayé-sur-Orne, Avenay, Baron-sur-Odon, Bougy, Bourguébus, La Caine, Esquay-Notre-Dame, Evrecy,
Feuguerolles-Bully, Fontaine-Etoupefour, Fontenay-le-Marmion, Garcelles-Secqueville, Gavrus, Grainville-
sur-Odon, Grentheville, Hubert-Folie, Laize-Clinchamps (Clinchamps-sur-Orne et Laize-la-Ville), Maizet,
Maltot, May-sur-Orne, Mondrainville, Montigny, Préaux-Bocage, Rocquancourt, Saint-Aignan-de-Cramesnil,
Saint-Martin-de-Fontenay, Sainte-Honorine-du-Fay, Soliers, Tilly-la-Campagne, Vacognes-Neuilly, Vieux
(canton n° 12).
- Aubigny, Barou-en-Auge, Beaumais, Bernières-d'Ailly, Bonnœil, Bons-Tassilly, Cordey, Courcy, Crocy,
Damblainville, Le Détroit, Epaney, Eraines, Ernes, Falaise, Fontaine-le-Pin, Fourches, Fourneaux-le-Val,
Fresné-la-Mère, La Hoguette, Les Isles-Bardel, Jort, Leffard, Les Loges-Saulces, Louvagny, Maizières, Le
Marais-la-Chapelle, Martigny-sur-1'Ante, Le Mesnil-Villement, Morteaux-Coulibœuf, Les Moutiers-en-Auge,
Noron-l'Abbaye, Norrey-en-Auge, Olendon, Ouilly-le-Tesson, Perrières, Pertheville-Ners, Pierrefitte-en-
Cinglais, Pierrepont, Pont-d'Ouilly, Potigny, Rapilly, Rouvres, Saint-Germain-Langot, Saint-Martin-de-Mieux,
Saint-Pierre-Canivet, Saint-Pierre-du-Bû, Sassy, Soulangy, Soumont-Saint-Quentin, Tréprel, Ussy,
Versainville, Vicques, Vignats, Villers-Canivet, Villy-lez-Falaise (canton n° 13).
- Colombelles (canton n° 14).
- Giben/ille, Mondeville, Cormelles-le-Royal, Ifs (canton n° 16).
- Acqueville, Angoville, Barbery, Le Bô, Boulon, Bretteville-le-Rabet, Bretteville-sur-Laize, Le Bû-sur-
Rouvres, Cauvicourt, Cauville, Cesny-Bois-Halbout, Cintheaux, Clécy, Combray, Cossesseville, Croisilles,
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Culey-le-Patry, Donnay, Espins, Esson, Estrées-la-Campagne, Fresney-le-Puceux, Fresney-le-Vieux,
Goupillières, Gouvix, Grainville-Langannerie, Grimbosq, Martainville, Meslay, Moulines, Le hlom (Caumont-
sur-Orne, Curcy-sur-Orne, Hamars, Saint-Martin-de-Sallen et Thury-Harcourt), Les Moutiers-en-Cinglais,
Mutrécy, Ouffières, Placy, La Pommeraye, Saint-Germain-le-Vasson, Saint-Lambert, Saint-Laurent-de-
Condel, Saint-Omer, Saint-Rémy, Saint-Sylvain, Soignolles, Tournebu, Trois-Monts, Urville, Le Vey (canton
n° 22).
- Asnières-en-Bessin, Aure-sur-Mer (Russy, Sainte-Honohne-des-Pertes), Balleroy-sur-Drôme (Balleroy et
Vaubadon), La Bazoque, Bernesq, Blay, Le Breuil-en-Bessin, Bricqueville, Cahagnolles, La Cambe, Canchy,
Cardonville, Cartigny-l'Epinay, Castillan, Colleville-sur-Mer, Colombières, Cormolain, Cricqueville-en-Bessin,
Crouay, Deux-Jumeaux, Englesqueville-la-Percée, Etréham, La Folie, Formigny-la-Bataille (Formigny,
Louvières, Ecrammeville, Aignerville), Foulognes, Géfosse-Fontenay, Grandcamp-Maisy, Isigny-sur-Mer
(Isigny, Neully-la-Forêt, Les Oubeaux, Castilly, Vouilly), Lison, Litteau, Longueville, Maisons, Mandeville-en-
Bessin, Le Molay-Littry, Monfréville, Montfiquet, Mosles, Noron-la-Poterie, Osmanville, Planquery, Rubercy,
Saint-Germain-du-Pert, Saint-Laurent-sur-Mer, Saint-Marcouf, Saint-Martin-de-Blagny, Saint-Paul-du-
Vernay, Saint-Pierre-du-Mont, Sainte-Honorine-de-Ducy, Sainte-Marguerite-d'Elle, Sallen, Saon, Saonnet,
Surrain, Tour-en-Bessin, Tournières, Trévières, Le Tronquay, Trungy, Vierville-sur-Mer (canton n° 23).
- Beaumesnil, Campagnolles, Landelles-et-Coupigny, Mesnil-Clinchamps, Le Mesnil-Robert, Noues de
Sienne (Champ-du-Boult, Courson, Fontenermont, Le Gast, Le Mesnil-Benoist, Le Mesnil-Caussois, Saint-
Manvieu-Bocage, Saint-Sever-Calvados, Sept-Frères), Pont-Bellanger, Pont-Farcy, Saint-Aubin-des-Bois,
Sainte-Marie-Outre-l'Eau, Vire-Normandie (Coulonces, Maisoncelles-la-Jourdan, Roullours, Saint-Germain-
de-Tallevende-la-Lande-Vaumont, Truttemer-le-Grand, Truttemer-le-Petit, Vaudryet Vire) (canton n° 25).

Pour ses compétences du secteur général précitées, la section couvre les communes suivantes :
Giberville et Cormelles-le-Royal (saufl'usine PSA Peugeot Citroën) (canton n° 16).

ARTICLE 3 : Les agents composant le Réseau des Risques Particuliers, en charge de l'appui au sein des
unités de contrôle départementales en matière de prévention des risques liés à l'exposition à l'amiante, ont
competence à exercer leur mission sur l'ensemble du département du Calvados pour ce qui concerne
exclusivement les travaux de retrait ou d'encapsulage d'amiante ou de matériaux, d'équipements ou de
matériels ou d'articles en contenant, y compris dans le cas de démolition, et les interventions sur de
matériaux, des équipements, des matériels ou d'articles susceptibles de provoquer rémission des fibres
d'amiante.

ARTICLE 4 : Les dispositions de l'arrêté du 11 juillet 2016 à la localisation et à la délimitation territoriale des
unités de contrôle et des sections d'inspection du travail dans l'Unité départementale du Calvados sont
abrogées à compter de rentrée en vigueur du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur régional adjoint, responsable du pôle « politique du travail », et Madame
la Directrice régionale adjointe, responsable de l'Unité départementale du Calvados, sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur le lendemain de sa
publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture
du Calvados.

Fait à Rouen le 8 mars 2021,

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de remploi de Normandie,

Michèle LAILLER BEAULIEU

?
,...,.<

l-
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